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Dans le dernier numéro de laRevue de /a TRN (octobre 
1994) nous avons analysé les progrès du Canada sur 
la voie du développement durable. Cette fois-ci, nous 
poserons un regard critique sur l’un des principaux 
moyens de parvenir au développement durable : les 
processus multilatéraux, ou tables rondess, qui se sont 
beaucoup répandus au cours de la dernière décennie. 
Comme Ronald Doering, qui contribue à la rédaction 
du présent numéro, le signale sur la page opposée, il 
est trop tôt pour juger si les processus multilatéraux 
sont une réussite ou non et, dans ce numéro, nous ne 
faisons que poser les questions suivantes : Quelles 
leçons pouvons-nous tirer des expériences multi- 
latérales de la dernière décennie? Valent-elles la 
peine? Pour répondre à ces questions, la TRNEE a 
invité un groupe d’experts des quatres coins du pays 
qui nous relatent leurs expériences en toutes candeur. 
en nous parlant de leurs réussites, comme de leurs 
échecs et des leçons qu’ils ont apprises. Ce débat 
commence à la page 10. 

Dans le dernier numéro de la Revue, nous vous avions 
présenté un sondage vous invitant à nous faire part de 
vos suggestions d’amélioration, tant pour cette revue 
que pour les autres publications de la TRNEE.Vos 
réponses révèlent que le développement durable con- 
tinue à susciter un vif intérêt au Canada, et ce dans de 
nombreux secteurs. D’après ces résultats, la Revue 
compte plus de 60,000 lecteurs, représentant un vaste 
éventail de secteurs et de professions : 27 p. 100 dans 
le secteur public (féderal, provincial, municipal), 19 p. 
100 dans le milieu des affaires, 16 p. 100 de particuliers 
et de consultants, 16 p. 100 dans le milieu universitaire 
et 21 p. 100 dans le secteur des organismes à but non 
lucratif. Dans l’ensemble, votre réaction a été très posi- 
tive et encourageante, nous suggérant de conserver la 
présentation actuelle de la Revue. Selon 89 p. 100 des 
répondants, le numéro précédent était <<bon>> ou c<excel- 
lent>>. Merci à tous les lecteurs qui ont pris le temps de 
nous répondre. Nous ne manqerons pas de tenir 
compte de vos suggestions dans les prochains 
numéros. 

I 

i 

K.H.B. 
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tables rondes ou des processus multilatéraux. Non seule- 
ment nous a-t-on reconnus comme les pionniers de ce 
processus dans le monde entier, mais on nous a même 
attribué le mérite d’avoir inventé les tables rondes et le terme 
~(multilatéral». Ce processus revêt diverses formes : tables 
rondes sur l’environnement et l’économie (qui se chiffrent 
par centaines aujourd’hui au Canada, à l’échelle nationale, 
provinciale et locale). groupes de travail multilatéraux (ex. : 
Groupe de travail sur les changements climatiques, récent 
Groupe de travail sur les instruments économiques et les 
obstacles à des pratiques environnementales saines), com- 
missions, conseils ou groupes de collaboration (ex. : 
Groupe de collaboration chargé des instruments 
économiques). Malgré la diversité de leur composition et de 
leurs fonctions, ces groupes ont des points communs. Ils 
visent à rassembler un vaste éventail d’intérêts divergents 
en vue de trouver une solution avantageuse pour tous. Ils 
recourent souvent à des présidents neutres et misent 
généralement sur le consensus dans la prise des décisions. 

l’action. Curieusement, au moment où un grand nombre de 
gens se plaignent du manque d’engagement du public sur 
le plan des politiques gouvernementales, d’autres souffrent 
de surconsultation, les mêmes rares &lites>> étant sans 
cesse consultées. Le secteur des affaires manifeste moins 
d’intérêt pour ces processus, tandis que les organisations 
non gouvernementales (ONG) sont de moins en moins en 
mesure d’y participer. 

Même s’il est trop tôt pour juger de manière définitive de 
l’efficacité de ces processus (et les solutions de rechange 
ne sont pas évidentes pour le moment), il est utile de 
marquer un temps d’arrêt et de se poser, même de manière 
préliminaire, deux questions fondamentales : Qu’avons- 
nous appris de ces expériences? Valent-elles la peine? 

Les processus multilatéraux, qui n’ont rien de nouveau ni 

Qu’avons-nous appris? 

1. Quand il s’agit de processus multilatéral, il est important 
de distinguer la consultation du consensus. On parle de 
consultation quand une partie (souvent le gouvernement, 

d’original dans le domaine du 
développement durable, se 

un vaste éventail de groupes 

sont particulièrement répan- 
d’intérêts, généralement 

dus au cours des dernières 
«Malgré tous leurs défauts, pour recueillir leurs commen- 

années, et ils ont beaucoup les tables rondes sont des taires sur un document 

servi à accomplir diverses 
préliminaire qu’elle a rédigé. 

fonctions ayant trait aux poli- 
tiques de développement du- 

partenaria ts basés sur le bon ~~r~~~,“,P,~eg~~~~n~ru~~ 
rable. sens, des initiatives modestes réaction par la voie de com- 

mentaires et de débats au 
Leur rapport avec I’élabora- 
tion des politiques a été très 
varié. Ils ont servi à élaborer 
des stratégies de développe- 
ment durable dans un cadre 

et pragmatiques visant à 
habiliter la population à 

rythme de la partie qui l’a sol- 
licité et selon les modalités 
fixées par cette dernière. II en 

participer plus activement 
ressort de l’information ou 
des avis que cette dernière 

- large, ainsi qu’à mettre en aux décisions de leurs étudiera. 
œuvre ou à superviser ces 
stratégies. Dans certains cas, gouvernements.» 

Par ailleurs, le mécanisme du 

ils ont permis de concevoir 
consensus est déterminé et 

. >,. 
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convoaue un aroupe. auauel 
d’action dont la mise en œu- 
vre va de soi par la suite. Ils ont aussi servi à formuler des 
recommandations précises ou à définir des options de 
politiques gouvernementales ou autres, que ce soit de 
manière permanente ou temporaire. Enfin, on y a souvent 
recouru pour mener des consultations auprès du public 
dans l’élaboration de diverses politiques sectorielles. 

Ces processus multilatéraux ont été qualifiés d’adaptations 
institutionnelles novatrices qui joueront un rôle de plus en 
plus grand dans les prochaines années, alors que nous 
réinventons l’appareil étatique en tentant de faire mieux 
participer la population au choix de politiques en recourant 
davantage à la libération. Selon le politologue de l’université 
Carleton, Glen Toner, Jinstitutionnalisation des forums mul- 
tilatéraux est l’innovation la plus importante qui se soit 
produite dans l’élaboration des politiques canadiennes au 
cours de la dernière décennies>. Par ailleurs, on a également 
qualifie ces processus de superficiels, de simples façades, 
de perte de temps, et de mécanismes ne visant qu’à 
masquer un vide en favorisant le verbiage au détriment de 

on demande de définir un processusvisant% atteindre des 
objectifs communs et qui permettra aux parties d’aboutir, à 
leur rythme, à une prise de position dont chaque <<inter- 
venant>> pourra s’accommoder. La recherche du consensus 
ne débouche pas toujours sur la production d’un document 
mais, le cas échéant, ce document appartient à chaque 
membre du groupe. Ces <<tables rondes>> recourent invaria- 
blement à un président ou à un animateur neutre. 

Évidemment, le rôle du groupe multilatéral est, dans ces 
deux cas, tout à fait différent, même si cette distinction n’est 
pas toujours claire au départ. Les tables rondes qui doivent 
prendre des décisions par consensus parce que personne 
n’est véritablement responsable du dossier n’ont rien à voir 
avec les groupes multilatéraux qui sont formés pour con- 
seiller un organisme commanditaire. Les frustrations qu’ont 
suscitées des initiatives passées s’expliquent souvent par 
la confusion qui entoure cette distinction cruciale ou qui naît 
d’une tendance à associer ces deux approches qui sont 
pourtant très différentes. Les gouvernements, entre autres, 
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ont encore à apprendre que l’on ne peut profiter des avan- 
tages d’une démarche par consensus, notamment de I’es- 
prit de concertation, tant qu’on n’est pas prêt à laisser les 
participants concevoir et mener ce processus. Si cela 
s’avère impossible ou peu souhaitable, il faudrait indiquer 
clairement qu’il ne s’agit que d’une consultation. Si l’on en 
croit l’expérience canadienne, toutes les parties devraient 
être claires avant l’amorce du processus quant à la nature 
de ce dernier, notamment ses objectifs précis et généraux, 
et la véritable nature des résultats escomptés. 

2. Qu’ils s’appliquent au consensus ou à la consultation, les 
processus multilatéraux peuvent rarement atteindre 
l’objectif visé sans la présence d’un animateur neutre et 

Principes directeurs des 

processus consensuels 

Les processus consensuels sont établis et mis en 
oeuvre par ceux qui y prennent part c’est là leur es- 
sence. II n’existe pas de démarche unique, car les 
enjeux, les intérêts et les circonstances varient. L’ex- 
périence nous révèle l’existence de certaines carac- 
téristiques fondamentales des processus 
consensuels : les « principes directeurs =. 

Principe no 1 -Axé sur l’objet 
//faut un motifpourparticiperauprocessus consensuel. 

Principe no 2 - Non exclusion 
Tous les principaux intéressés par une question 
devraient prendre part au processus consensuel. 

Principe no 3 - Participation volontaire 
Les parties touchées participent au processus 
consensuel volontairement. 

Principe no 4 - Conception par les participants 
Les parties conçoivent elles-mêmes le processus 
consensuel. 

Principe no 5 - Souplesse 
La souplesse doit faire partie du processus. 

Principe no 6 - Égalité 
Tous doivent avoir un accès égal aux données et 
participer d’égal à égal au processus. 

Principe no 7 - Respect des intérêts divergents 
II est essentiel d’accepter les valeurs, les connais- 
sances et les intérêts divergents des parties. 

Principe no 8 - Imputabilité 
Les parties sont imputables envers ceux qu’elles 
représentent et envers le processus qu’elles ont 
convenu d’établir 

Principe no 9 - Calendriers 
Des emplois du temps réalistes sont nécessaires, tout 
au long du processus. 

Principe no 10 - Mise en oeuvre 
Les engagements de mise en oeuvre et de surveillance 
efficace font partie des ententes. 

De : Forger des consensus pour un avenir viable : 
Principes directeurs, 1993 

chevronné. Dans la plupart des cas, les groupes multi- 
latéraux rassemblent des ennemis de longue date, des 
secteurs aux intérêts profondément divergents, dont les 
valeurs, la vision du monde et même le vocabulaire sont 
souvent très différents. Ces groupes offrent néanmoins une 
qualité interculturelle que nous commençons à peine à 
comprendre et qui exige une sensibilité dont seul un anima- 
teur ou c<rassembleur>> neutre et chevronné sera doté. Le 
débat d’experts (p. 10) et l’article de Dana Silk qui figure 
ci-après (p. 16) dans ce numéro de la Revue de /a TRN 
traitent plus à fond de cette question. 

3. Quiconque observe la manière dont se déroulent actuelle- 
ment les processus multilatéraux au Canada remarque le 
problème que pose le manque de ressources du secteur 
non gouvernemental à but non lucratif, qui l’empêche de 
participer pleinement et comme il se doit à ces initiatives. 
Rares sont les ONG d’envergure nationale qui soient assez 
solides financièrement pour envisager avec confiance leur 
survie au-delà d’un an, et plus rares encore sont celles qui 
ont des ressources suffisantes pour mener la recherche 
professionnelle qui s’impose sur le plan économique, ju- 
ridique et scientifique si elles veulent comprendre les 
problèmes complexes d’aujourd’hui et se tenir au niveau 
des autres organisations qui disposent de ressources plus 
importantes. 

Curieusement, au moment où ce problème s’accentue, le 
rôle des groupes d’intérêts suscite de plus en plus de 
débats, et nombreux sont les gens qui réclament une 
diminution de l’aide financière de I’Etat. De nos jours, les 
ONG de l’environnement reçoivent tellement peu d’aide de 
l’État par rapport aux groupes œuvrant dans d’autres sec- 
teurs qu’elles ont moins à perdre dans ce mouvement, mais 
d’autres facteurs ont également aggravé la crise financière 
à laquelle elles font face aujourd’hui. 

En ce qui concerne la participation des ONG, la leçon àtirer 
semble être que, pour éviter tout malentendu, il ne faudrait 
pas aborder clairement la question avant l’amorce du pro- 
cessus Si une ONG ne peut se permettre de participer à 
une table ronde par manque de ressources, et qu’aucun 
secteur n’a suffisamment besoin de sa présence pour lui 
offrir son aide, cette ONG ne devrait pas participer. Bien sûr, 
l’absence d’ONG importantes risque de miner fortement 
la raison d’être et la crédibilité de l’exercice. 

Un autre aspect est plus problématique : une ONG doit 
disposer de ressources suffisantes pour jouer un rôle qui 
ne se borne pas à sa simple présence. Forgerun consensus 
pour un avenir viable (initiative prise par les tables rondes 
canadiennes) présente des principes directeurs s’ap- 
pliquant aux processus consensuels, dont le sixième se lit 
comme suit : <~Tous doivent avoir un accès égal aux données 
et participer d’égal à égal au processus.>> Néanmoins, ce 
problème est loin d’être réglé et constituera un défi majeur 
pour les intervenants dans l’avenir (cf. encadré). 

4. Nous devons reconnaître que, dans bien des situations, 
les processus multilatéraux des tables rondes ne con- 
viennent peut-être pas. Dans ce numéro de la Revue, 
d’autres articles et le débat d’experts présentent plusieurs 
cas où l’on aurait pu prévoir que le processus multilatéral 
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était voué à l’échec dès le départ, que ce soit à cause du 
sujet traité, du choixdu moment, du manque d’engagement 
de la part des intervenants clés, ou en raison d’un manque 
d’adaptation aux circonstances. Forger un consensus pour 
un avenirviable présente une liste de questions qu’il est utile 
de poser avant de passer à l’action (cf. encadré). C’est 
également la conclusion d’un rapport récent rédigé par un 
consultant pour Environnement Canada, intitulé CcEnsuring 
the Success of Multistakeholder Initiatives-. Ce texte 
souligne en particulier le besoin, surtout dans le processus 
consensuel, d’un engagement politique ferme d’agir dans 
le sens de l’entente si elle se produit, en s’appuyant sur les 
exemples positifs que sont la Déclaration des droits de 
l’environnement de l’Ontario et la Clean Air Strategy for 
Alberta. 

5. Les tables rondes en sont encore au stade de I’élabora- 
tion. Nous commençons à comprendre leurs points forts et 
leurs points faibles, mais il serait erroné de les considérer 
comme une phase avancée du processus d’élaboration de 
politiques. II importe donc particulièrement, comme le 
porte-parole d’Environnement Canada, Charles Brassard, 
l’explique, d’étayer soigneusement notre expérience, de 
nous efforcer de tirer les leçons de chaque situation et de 
les adapter à chaque nouveau cas, en essayant même 
peut-être d’élaborer des méthodes et des directives à 
l’échelle gouvernementale. 

Valent-ils la peine? 

Jusqu’à ce que d’autres solutions plus intéressantes se 
présentent, il semble clair que nous n’avons pas d’autre 
choix que de continuer à expérimenter les processus mul- 
tilatéraux. Les institutions actuelles ne font pas bien face à 
la transition vers le développement durable. Les tables 
rondes les aident à s’engager dans des consultations fai- 
sant davantage appel à la participation et à offrir un méca- 

nisme permettant de rechercher des solutions novatrices. 
Ceci est particulièrement vrai du fait que les processus 
multilatéraux servent de plus en plus à lutter contre la 
profonde fragmentation des champs de compétence qui 
sapent les efforts visant à intégrer plus pleinement la prise 
de décisions (cf. encadré). 

Les déficits de l’État ont un effet positif : ils forcent les 
gouvernements à prendre plus au sérieux ce qu’ils appel- 
lent le <<problème de l’horizontalité>>, c’est-à-dire la prise de 
conscience croissante que l’interdépendance des 
problèmes exige une plus grande coopération intermi- 
nistérielle. 

Tout débat sur les tables rondes ou sur le défi du dévelop- 
pement durable s’étend inévitablement au problème plus 
vaste de la gouvernante. Et le pane1 de notre Table ronde 
n’y a pas échappé. Tout en s’efforçant de faire face aux 
crises écologiques et économiques, les processus multi- 
latéraux ont constitué un champ d’expérimentation impor- 
tant dans l’élaboration des politiques et l’administration 
publique. Ils jouent surtout un rôle provisoire de catalyseur, 
et ils soutiennent plus qu’ils ne remplacent les corps élus. 
Malgré tous leurs défauts et même si elles ne sont pas au 
cœur de l’élaboration des politiques, les tables rondes 
canadiennes sont des partenariats basés sur le bon sens, 
des initiatives modestes et pragmatiques visant à habiliter 
la population à participer plus activement aux décisions de 
leurs gouvernements. À une époque où tous les paliers 
gouvernementaux s’attaquent à la crise de la gouvernante, 
pourquoi ne continuerions-nous pas à alimenter les tables 
rondes et à tenter de tirer des leçons de ces tentatives faites 
au Canada d’aider la démocratie à fonctionner dans un 
monde complexe? 

Ronald L. Doerlng est directeur général de la TRNEE, et détient une expé- 
rience de longue date en matière de processus multilatéraux. 

L’évaluation - Discuter pour déterminer si on va parler 

Ce ne sont pas toutes les situations qui se prêtent à 
l’application de processus consensuels. L’expérience nous 
dicte de répondre d’abord aux questions suivantes : 

l A-t-on des raisons de participer au processus? 

* Peut-on s’attaquer à ces problèmes en ce moment? 

* Peut-on faire progresser ou négocier leur résolution? 

l Les principaux intérêts peuvent-ils être identifiés? 

* Y a-t-il des personnes pour représenter ces intérêts? 

l Peut-on fixer des délais raisonnables à l’atteinte d’un 
consensus? 

l Existe-t-il des stimulants à l’atteinte d’un consensus? 
Quelles seraient les conséquences néfastes si on n’ar- 
rivait pas à s’entendre? 

l Les décideurs chargés d’appliquer les résultats du pro- 
cessus sont-ils prêts à participer, à agir ou à réagir 
concernant toute entente issue du processus? 

l Peut-on établir un processus viable? Un autre mode 
décisionnel conviendrait-il davantage à la résolution des 
problèmes? 

l Faut-il s’occuper de questions préliminaires avant d’en- 
tamer le processus (par exemple, négociations préa- 
lables pour inciter certains à discuter)? 

l Y a-t-il des activités parallèles à envisager (p. ex. : 
poursuites judiciaires en cours)? 

L’étape où l’on décide ou non de recourir au processus 
consensuel peut être très longue; le public ignore souvent 
son existence. Elle peut nécessiter le recours à un tiers 
neutre, qui peut alors aider les parties à se concentrer sur 
les questions en suspens, en cherchant des moyens de 
redéfinir les questions, en faisant ressortir les liens et en 
guidant les intervenants vers le consensus. 

De : Forger des consensus pour un avenir viable : Principes 
directeurs, 1993 
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Terry Fenge 

es tables rondes et autres processus multilatéraux va- lui, était en train de remplacer la recherche du bien com- 
lent-ils la peine? La question est posée de manière mun. Pourquoi, se demandait-il, les gens devraient-ils mani- 

impartiale. II existe aujourd’hui un grand nombre de proces- fester un degré de désintéressement et rechercher 
sus et d’institutions qui rassemblent des gens ayant des douloureusement le bien commun, alors que l’anesthésie 
valeurs différentes, des intérêts divergents, et souvent des morale du marché leur permet facilement, et sans se sentir 
objectifs contraires. Les processus multilatéraux existent coupables, d’affirmer leur égoïsme? Selon Tussman, la 
dans bien des secteurs poli- <<véritable>> démocratie libérale 
tiques. II semble en naître de 
nouveaux toutes les se- 
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l’aptitude des représentants 
maines. élus, dans leur recherche du 

D’aucuns pensent que les pro- «Nous devrions nous méfier bien collectif, d’opérer des 

cessus multilatéraux actuels 
s’inscrivent logiquement dans 

des eXMCiCeS f77U/tikfé/‘EWX et 
choix difficiles dans la vie poli- 
tique et dans l’élaboration des 

le sillage des initiatives du 
gouvernement Trudeau au 
début des années 70, qui 

surtout de ceux qui 
réussissent. » 

politiques. 

II est intéressant de se deman- 
der si les processus multi- 

cherchaient à doter la scène latéraux valent la peine, mais 
politique d’une représentation ., >..k, :,,!‘ ++,, 4.iot ,+,” .+-‘o-;.iz” zi-j :,. :,:. 
d’intérêts généraux et non or- = : -< “- _ i’.: 

-. ,. 
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chaque cas individuel. Mais 
ganisés. Certes, les intérêts quel est l’effet possible de ces 
des Autochtones, de l’environnement, des consommateurs 
et d’autres causes plus générales sont aujourd’hui mieux 
représentés que jamais sur cette scène. Les exercices 
multilatéraux qui intègrent ces intérêts nouvellement orga- 
nisés sont parfois décrits comme des expressions d’une 
politique dans une démocratie libérale stable et bien 
ancrée. 

exercices sur nos principales institutions publiques telles 
que le Parlement, les assemblées provinciales et territo- 
riales, et les autorités régionales et municipales, surtout à 
une époque où, selon les sondages et les oracles, un grand 
nombre, voire la plupart des Canadiens, méprisent pour 
ainsi dire leur classe politique? 

Je crois que la réponse à la question posée dans le premier 
paragraphe et dans l’article de Ronald Doering de ce 
numéro de la Revue de /a TRN est la suivante : certains 
processus multilatéraux valent la peine et d’autres pas, si 
l’on en croit les résultats sur le plan procédural et concret. 
Mais cette réponse ne soulage pas mon inquiétude quant 
à la répercussion éventuelle à long terme des processus 
multilatéraux <<réussis>>, à la prise de décisions politiques et 
à l’élaboration des politiques gouvernementales. Nous 
sommes peut-être en train de créer des problèmes tels que 
les processus multilatéraux aboutissent à un consensus 
contraignant sur le plan politique, qui entrave l’aptitude des 
politiciens élus à prendre des décisions. 

II y a près de 35 ans, Joseph Tussman publiait son célèbre 
ouvrage sur la démocratie libérale Obligation and the Body 
Polific. II signalait que la démocratie libérale était en train 
d’être minée par le remplacement des valeurs du «forum 
délibérant>> par celles du =march&. La négociation, selon 

L’utilité des exercices multilatéraux devrait refléter comment 
et dans quelle mesure ils aident les élus à accomplir leur 
tâche principale : rechercher et définir le bien public, et 
l’intégrer dans la politique gouvernementale. Bien sûr, cela 
paraît bien naïf. Le bien public est à jamais inaccessible et, 
de toute façon, dépend du point de vue de chacun. Mais 
c’est l’application du critère ou de la norme de bien public 
qui importe, et c’est ce à quoi nous devrions pouvoir nous 
attendre de nos élus. Cela ne relève pas des groupes 
d’intérêts organisés, qu’ils se disent altruistes ou non. Les 
processus multilatéraux permettent-ils aux intervenants de 
rechercher le bien commun et l’exigent-ils de ces inter- 
venants, ou sont-ils simplement des exercices au cours 
desquels les groupes d’intérêts organisés négocient entre 
eux, se divisent le gâteau, et invitent les représentants élus 
à servir les parts? Nous devrions nous méfier des exercices 
multilatéraux, surtout de ceux qui <<réussissent>>. 

Terry Fenge est directeur général du Comité canadien des ressources 

arctiques (CCRA). 
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Alfred LeBlanc 

En 1993, les gouvernements provinciaux et fédéral ont convoqué un groupe 
de travail multilatéral auquel ils ont demandé de recommander la manière 
dont le Canada pourrait respecter son engagement de stabiliser les gaz à 
efSet de serre. En octobre 1994, les groupes environnementaux avaient 
abandonné ce processus, après que le groupe eut échoué dans sa recherche 
d’un consensus sur des mesures concrètes. Est-ce qu’on a perdu foi dans 
l’approche multilatérale, ou bien, en ce qui concerne le réchauffement de la 
planète, cette approche ne permet pas de rattraper le temps perdu? 

n mars, à Berlin, le Canada 
#doit démontrer comment il 
respectera son engage- 

ment de stabiliser les émissions de 
gaz à effet de serre au niveau de 1990 
d’ici à l’an 2000. II le fera sans l’aide 
du Groupe de travail sur les change- 
ments climatiques. En octobre 
dernier, Louise Comeau, du Sierra 
Club, et d’autres écologistes en 
eurent assez du processus multi- 
latéral du Groupe de travail. C’était 
<<une perte de temps>>, selon Mme 
Comeau, qui n’a pas l’intention de 
participer aux prochaines réunions 
multilatérales. Selon elle, Ottawa a 
tout simplement abdiqué ses res- 
ponsabilités Le gouvernement et I’in- 
dustrie nous <cooptaient, en nous 
tenant à l’écart du travail que nous 
devions faire>>. 

Le Groupe de travail sur les change- 
ments climatiques a été formé en 

1993 par les ministres fédéraux et 
provinciaux de l’environnement et de 
l’énergie. II avait pour mandat 
d’élaborer des options visant à aider 
le Canada à atteindre son objectif de 
stabiliser les émissions au niveau de 
1990 d’ici à l’an 2000. Mais c’était un 
groupe difficile à gérer, qui rassem- 
blait des représentants de l’industrie, 
des syndicats, des organismes de 
consommateurs, des groupes de pro- 
tection de l’environnement et des 
ministères provinciaux et fédéraux de 
l’environnement et de l’énergie. Ce 
Groupe de travail n’a pas réussi à 
s’entendre sur des mesures con- 
crètes Est-ce que cet échec sous-en- 
tend que l’on a perdu foi dans 
l’approche multilatérale appliquée 
aux questions environnementales ou, 
en ce qui concerne le réchauffement 
de la planète, cette approche ne per- 
met pas de rattraper le temps perdu? 
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<C’est un bon mécanisme>>, selon 
Larry Lechner, du ministère de I’Envi- 
ronnement de la Saskatchewan, qui 
coprésidait le Groupe de travail avec 
Sue Kirby de Ressources naturelles 
Canada. «II fallait rassembler tout le 
monde autour de cette table.>> Quant 
à Denis Jones, de Sun Associates, il y a 
trouvé une <<expérience enrichissante>> 
et une occasion de <<faire valoir tous les 
points de vue autour de la table,>. 

Plusieurs des participants admettent 
aujourd’hui qu’au départ, leurs atten- 
tes n’étaient pas réalistes. Selon Larry 
Lechner, 4e consensus était un objectif 
trop ambitieux... nous aurions pu aller 
plus loin si nous n’avions pas été aussi 
axés sur le consensus,>. Mme Comeau 
est plus tranchante : 40~s ne deviez 
quand même pas vous attendre à ce 
que le Sierra Club et l’Association 
canadienne des produits pétroliers 
s’entendent.,, 
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Le succès spectaculaire du Protocole 
de Montréal dans la question des hy- 
drocarbures chlorofluorés (CFC) a 
peut-être nourri ces attentes irréa- 
listes. D’autres engagements du 
même genre auraient pu être pris pour 
réduire les émissions de gaz à effet de 
serre. Les CFC présentaient, toute- 
fois, un problème beaucoup plus sim- 
ple. II y avait beaucoup plus de 
manifestations concrètes de trous 
dans la couche d’ozone et d’amincis- 
sement de cette couche. De même, 
les producteurs de CFC étaient rela- 
tivement peu nombreux et les mieux 
placés pour tirer profit de la décou- 
verte et de la fabrication de produits 
de remplacement. 

L’augmentation constante des gaz à 
effet de serre non couverts par le Pro- 
tocole de Montréal s’avère un défi 
beaucoup plus difficile, et pour de 
bonnes raisons. Les émissions de di- 
oxyde de carbone, qui 
émanent presque en- 
tièrement de la produc- 
tion et de la 
consommation d’éner- 
gie, représentent 87 p. 
100 des émissions de 
gaz à effet de serre an- 
thropiques au Canada. 
Elles font partie in- 
tégrante de la vie cana- 
dienne et, comme Jim 
Cramp de la Compagnie 
pétrolière Impériale 

Canada & réussir la stabilisation et 
même à aller au-del&. 

D’autre part, l’industrie et la plupart 
des gouvernements provinciaux 
étaient furieux qu’un tel engagement 
avait été pris par le ministre de I’Envi- 
ronnement d’alors, Lucien Bouchard, 
avec aussi peu de consultations. <Ce 
type a été assez idiot pour faire 
quelque chose d’aussi important sans 
réfléchir aux implications pour le 
Canada>>, déclare Bob Clapp de I’ln- 
stitut canadien des produits pétroliers. 
La Colombie-Britannique a été l’une 
des rares provinces à viser la même 
cible qu’Ottawa. D’autres représen- 
tants des gouvernements provinciaux 
insistaient pour que les participants 
utilisent le terme <<fédéral>> plutôt que 
<national,> en mentionnant leur en- 
gagement concernant la stabilisation. 

Un grand nombre de participants se 
sont plaints du manque de ressources 

stade des mesures facultatives tant 
qu’elles ne s’avèrent pas insuffisan- 
tes Les industriels réclamaient la plus 
grande souplesse possible pour 
procéder à ces réductions de la 
manière la plus rentable. Quant aux 
écologistes, ils prétendaient que la 
moitié du délai qui nous était accordé 
jusqu’à l’an 2000 s’était déjà écoulé, 
sans que nous ayions accompli quoi 
que ce soit. Ils étaient convaincus qu’à 
moins d’imposer des mesures con- 
traignantes, on n’atteindrait jamais 
l’objectif. Ils réclamaient un train de me- 
sures réglementaires et fiscales, en s’ap- 
puyant sur les études indiquant que ces 
mesures représenteraient un coût sup- 
plémentaire minime pour l’économie ca- 
nadienne. 

D’après certaines études, en effet, il 
est possible d’améliorer beaucoup la 
situation à un coût moindre. Selon une 
étude récente de I’OCDE, il serait pos- 

Limitée l’explique, la sta- 
bilisation des émissions exigera que 
nous <<jouions avec tous les aspects 
de notre économie=. 

II est incontestable que l’activité hu- 
maine augmente le volume des gaz à 
effet de serre dans l’atmosphère, mais 
personne ne sait dans quelle mesure 
et à quel rythme cela fera monter la 
température. 

Cette incertitude permet à divers grou- 
pes d’intérêts de s’en tenir aux études 
qui corroborent leur perspective. Ceci 
explique en partie la faille fondamen- 
tale dont a souffert le Groupe de travail 
sur les changements climatiques dès 
le départ. Personne ne s’est entendu 
sur l’objectif. D’une part, pour les 
écologistes tels que Robert Hornung 
du Pembina Institute, le mandat con- 
sistait à respecter l’engagement du 

sible de stabiliser la pro- 
duction de dioxyde de 
carbone au taux de 1990 
d’ici à l’an 2050, au coût 
del à3p.iOOduPNB 
mondial. 

Ceci ne veut pas dire que 
la tâche sera facile. Pen- 
dant des années, I’OCDE 
a rappelé qu’il serait pos- 
sible d’économiser des 
centaines de milliards de 
dollars en éliminant les 

qu’Ottawa avait consacrées à ce pro- 
cessus. <Cela donnait presque I’im- 
pression qu’Ottawa n’était pas 
sérieux>>, dit Clapp. Quant à Doug 
Miller, président de Synergistics Con- 
sulting Ltd,, il reproche au gouverne- 
ment de ne pas avoir investi dans 
l’animation professionnelle. On ne 
s’était pas arrêté suffisamment à cal- 
culer le coût des différentes mesures 
qui pourraient être mises en œuvre 
pour atteindre ces objectifs. Comme 
l’explique Jones : «II est difficile 
d’aboutir à un consensus quand vous 
ne connaissez pas les prix.>> L’ana- 
lyse macro-économique ne fut faite 
qu’à la toute fin du processus. Le fait 
de ne pas avoir ces évaluations plus 
tôt était <sans aucun doute une pierre 
d’achoppement,,, admet Lechner. 

Étant donné toute cette incertitude, 
l’industrie ne voulait pas dépasser le 

droits de douanes et les 
subventions à l’agriculture. De même, 
le coût des barrières commerciales 
interprovinciales pour les Canadiens 
est évalué à six milliards de dollars par 
an. Dans les deux cas, on a fait peu 
de chose pour remédier à cette 
situation. 

La configuration des gains et des 
pertes garantit que les forces poli- 
tiques puissantes luttent contre le 
changement. Evidemment, certains 
secteurs seraient plus gravement 
touchés que d’autres. En fait, l’un des 
problèmes du Groupe de travail, selon 
M. Hornung, c’est que les éventuels 
gagnants de la stabilisation des émis- 
sions de gaz à effet de serre n’étaient 
pas assez représentés à la table du 
Groupe de travail. Pire encore, selon 
M. Hornung, ce ne sont pas les 
décideurs de ce secteur qui partici- 
paient, mais les représentants des as- 
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sociations industrielles qui devaient 
être les tenants du =P~US petit dénomi- 
nateur commun,>. 

De même, toutes les provinces ne 
seraient pas touchées de la même 
manière par les efforts visant à stabi- 
liser les émissions. L’Alberta et les 
provinces Atlantiques contribuent 
beaucoup plus, et la Colombie-Britan- 
nique et le Québec beaucoup moins, 
que la proportion de la population 
qu’elles représentent. Très peu des 
provinces étaient disposées àaller au- 
delà des mesures facultatives. Mme 
Comeau a été dégoûtée par toute 
cette dynamique : =Tout le monde était 
en faveur des mesures qui ne visaient 
que le voisin7 

Selon Mme Comeau et M. Hornung, 
Ottawa aurait dû arriver avec une 
proposition. Au moins, dit M. Hor- 
nung, <<quand il était évi- 

nadiens qui participent à des débats 
sur une question complexe. C’est un 
progrès, quoi que vous en pensiez.>> 

Le Groupe de travail n’a pu s’entendre 
sur un plan d’action concret, et il fut 
donc dissous en octobre dernier; 
l’élaboration d’un plan d’action est 
donc devenue une question gou- 
vernementale interne. Selon M. Hor- 
nung, la version préliminaire du plan 
d’action qui a été rédigée est <<une 
plaisanterie>>, rien de plus qu’un re- 
maniement de la <Stratégie nationale 
d’action sur le réchauffement de la 
planète>> de 1990, déjà publiée par le 
Conseil canadien des ministres de 
l’environnement. <<Nous n’avons pas 
avancé d’un pas+, dit-il. 

Le Canada n’est pas le seul pays à 
avoir du mal à tenir ses engagements. 
Le jeu égocentrique d’une réalité très 

convenir avec Rick Williams que =ce 
processus ne marchait pas. Nous ne 
gagnerions pas grand-chose à le 
reprendre, à moins que les gens ne 
changent d’attitude>>. Toutefois, per- 
sonne ne semble très heureux de lais- 
ser le problème dans les mains de 
l’État. Mme Comeau s’inquiète du fait 
que les gouvernements vont continuer 
de <<lécher les bottes) de l’industrie 
des combustibles fossiles. Par 
ailleurs, les représentants de ce sec- 
teur, tels que Clapp, craignent qu’c<En- 
vironnement Canada s’immisce dans 
le dossier et agisse de manière 
stupide... ce sont certainement les 
dernières personnes auxquelles re- 
courir dans ce dossier>>. 

Qu’on le veuille ou non, les mesures 
visant à stabiliser les émissions de gaz 
à effet de serre ne réussiront que si les 
Canadiens sentent qu’ils en sont 

dent que seules les op- 
tions les plus médiocres 
avaient été discutées, le 
gouvernement aurait dû 
intervenir pour défendre 
le mandat [de stabiliser 
les émissions]>>. Quant à 
Lechner, il admet que les 
gouvernements ont été 
négligents, dans le sens 
où ils <ne sont pas arrivés 
[au Groupe de travail] 
avec quelque position 
que ce soit=. Toutefois, 
dit-il, jusqu’à la rencontre 
entre les ministres 
fédéraux et provinciaux 
de l’environnement et de l’énergie à 
Bathurst, en novembre 1994, un grand 
nombre de territoires provinciaux ne 
savaient pas quelle position leur gou- 
vernement adopterait. C’est tout sim- 
plement une <<excuse>>, rétorque Mme 
Comeau. 

Le Groupe de travail ne fut pas un 
échec complet, cependant. II a permis 
de dresser une liste des mesures pos- 
sibles de redressement et, selon Allan 
Turner de Ressources naturelles Can- 
ada, «il a suscité beaucoup de travail 
analytique sur les répercussions de 
ces mesures>>. II a également eu un 
effet pédagogique. Comme l’explique 
Rick Findlay, d’Environnement 
Canada : <<Même si ce processus a 
présenté des défis dès le départ, nous 
avons maintenant des milliers de Ca- 

complexe que l’on a observée autour 
de la table du Groupe de travail sur les 
changements climatiques se produit 
aussi dans les autres pays de I’OCDE. 
La France et le Japon ont défini la 
stabilisation par habitant et, pour la 
France, cela entraînera une augmen- 
tation importante des émissions des 
gaz à effet de serre. Si le Canada, dont 
la croissance démographique est la 
plus forte dans I’OCDE, avait agi de la 
sorte, cela nous aurait permis des 
augmentations très importantes. 
~~Nous avons calé», dit M. Miller, qui 
croit que seulement deux pays, I’Alle- 
magne et les Pays-Bas, atteindront 
leur objectif. 

Les membres du Groupe de travail ne 
se bousculent pas pour revenir à la 
table. Nombre d’entre eux semblent 

maîtres. Étant donné le 
cynisme que suscite le 
gouvernement au- 
jourd’hui, cela ne se pro- 
duira que si les 
principaux intervenants y 
participent, c’est-à-dire à 
quelque type de proces- 
sus multilatéral. Pour la 
prochaine tentative, ils 
devraient au moins être 
capables d’éviter cer- 
taines des embûches qui 
ont fait échouer le Groupe 
de travail. II leur faudra se 
fixer des attentes beau- 
coup plus réalistes, s’en- 
tendre dès le départ sur 

l’objectif, et insister sur l’importance 
d’une meilleure information non seule- 
ment sur le coût des solutions, mais 
aussi sur le coût social et économique 
de l’inertie. 

II ne reste pas beaucoup de temps. Si 
les pays de I’OCDE ne respectent pas 
leur engagement relativement mo- 
deste de stabiliser les émissions, ils 
auront du mal à convaincre les pays 
en voie de développement, en par- 
ticulier la Chine et l’Inde, de faire leur 
part. Sans une réorientation radicale, 
la Chine pourrait à elle seule, d’ici à 
l’an 2050, produire plus d’émissions 
de gaz à effet de serre que tous les 
pays de I’OCDE réunis. 

Alfred Leblanc, ancien éditorialiste du Financ~l 
Post est journaliste indépendant à Toronto. 
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Steve Thompson 

izarre, n’est-ce pas, qu’une démocratie parlementaire 
comme le Canada crée un corps d’élite, la Table ronde 

nationale sur l’environnement et l’économie, pour encou- 
rager alors les représentants élus des groupes multilatéraux 
à parvenir à un consensus sur les questions qu’ils doivent 
résoudre? Pourquoi le palier intermédiaire, la Table ronde 
nationale, est-elle nécessaire, finalement? Pourquoi, s’il faut 
s’attaquer aux problèmes, les groupes multilatéraux ne peu- 
vent-ils pas se réunir spontanément pour élaborer des appro- 
ches communes sur les questions qui les préoccupent? 

II semble que cela est impossible, parce que les motivations 
de chaque intervenant qui convoque une réunion de ce 
genre risquent d’être considérées comme suspectes par 
les autres. II faut une tierce partie qui puisse servir de 
catalyseur et de rassembleur du groupe et, de préférence, 
qu’elle ait quelque influence plutôt que du pouvoir sur les 
protagonistes. 

À ses tout débuts: la Table ronde nationale a décidé d’en- 
courager les intervenants des secteurs clés de l’économie 
à se rassembler à l’occasion de plusieurs réunions pour 
aboutir à un consensus sur l’avenir du développement 
durable de leurs secteurs. A l’époque, nombreux étaient 
ceuxqui prétendaient que cette méthode échouerait, et que 
la TRNEE se retrouverait <<Gros-Jean comme devant,>. En 
fait, une tentative auprès du secteur énergétique n’a pas 

Au cours d’une visite sur le terrain à l’île de Vancouver, le 
groupe passa un week-end à observer les coupes à blanc 
et les peuplements vieux autour de la vallée Carmanah. Les 
membres ont échangé leur réaction à ce spectacle, et ils 
avaient tous ressenti une profonde émotion, àtelle enseigne 
qu’ils en avaient les larmes aux yeux. Comme l’un des 
membres l’a commenté, <cette excursion m’a pro- 
fondément marqué. Cette excursion spectaculaire et les 
observations formulées par diverses personnes... m’ont 
convaincu que nous pouvions jouer un rôle crucial.>> 

Au cours de la dernière réunion de IaTable ronde des forêts, 
les membres ont réexaminé certaines des leçons pratiques 
qu’ils avaient tirées sur la manière dont ils pouvaient 
améliorer le processus de la Table ronde : 

décollé, parce qu’elle était tout simplement de trop grande 
B w Les objectifs que le groupe s’était fixés au départ (principes 

envergure pour pouvoir régler le problème d’un seul coup. et plans d’action) étaient réalistes et ont été atteints. En 
particulier, la nécessité d’avoir des olans d’action a créé une 

Table ronde sur les fôrets force qui a cimenté le groupe. Les visites sur le terrain ont 

Ensuite, I’aboroche aui fut adoptée pour le secteur forestier 
également joué un rôle crucial dans la cohésion du groupe. 

être défini par les membres. Et ce ne fut qu’à la troisième 
réunion qu’émergea un sens du partage des res- 
ponsabilités. Dans le cadre de ce processus, le groupe fit 
des visites sur le terrain dans des forêts en exploitation. Ces 
visites étaient très précieuses, voire indispensables, pour 
comprendre lasituation. Les meilleurs échanges d’opinions 
et les liens les plus étroits se firent lorsque l’on dérogea 
carrément à l’ordre du jour pour laisser place à un débat 
impromptu qui avait été suscité par quelque chose que les 
participants avaient vu. 

fut accueiliié avec le même scepticisme que la première a II faudrait fixer des échéances précises et raisonnables pour 
initiative, et le président d’un organisme déclara : 40~s aboutir à une conclusion et produire un rapport sur les 
voulez vraiment que je m’assoie avec mes ennemis!= résultats. II faut néanmoins assez de souplesse pour pou- 
Néanmoins. après deux ans d’efforts intenses, 26 groupes voir opérer les changements ou les orientations en temps 
d’intérêts, allant du Sierra Club au Groupe de travail des et lieu. 
églises sur les responsabilités des sociétés, en passant par 
l’Association canadienne des producteurs de pâtes et 0 Le groupe était très diversifié, mais l’opinion d’autres grou- 

papiers, se sont entendus à l’unanimité sur une série de pes tels que les jeunes, les groupes communautaires et 

principes communs. La plupart des intervenants ont main- multiculturels, ainsi que le milieu des finances aurait été 

tenant des plans d’action en œuvre se rapportant à ce que bienvenue. 

0 Le groupe a appuyé la participation des associations pro- 
chacun d’entre eux fera pour appuyer ces principes. 

Le secteur forestier couvre un vaste éventail de valeurs qui fessionnelles, ainsi que d’un ou deux représentants d’en- 
s’appuient sur des données scientifiques relativement peu treprises, plutôt que de traiter directement avec les p.d.g. 
nombreuses; la plupart des débats avaient donc trait aux des exploitations forestières du Canada. 
valeurs. La première réunion s’est déroulée dans un climat 
de méfiance, et la seule décision que prirent les participants * Pour les groupes ne disposant pas de gros budgets, le 

fut de se rencontrer de nouveau. II fallut deux réunions pour financement était un problème constant. 

que les membres se rendent compte que la TRNEE ne 
mènerait pas le jeu, et que le contenu de ces réunions devait 

0 Selon les ONG, ce genre de processus est suspect s’il y a 
quelque allusion au fait qu’ils sont cooptés ou qu’on se 
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moque d’eux. Les groupes autochtones considèrent peut- 
être la négociation directe avec le gouvernement fédéral 
comme plus productive. 

0 Les ressources des ONG sont de plus en plus maigres. Pour 
nombre d’entre elles, assister personnellement à toutes les 
réunions posait un problème. II faudrait permettre à une 
personne de les remplacer. 

8 Les membres se sont aperçus des principaux avantages 
tels que l’apprentissage personnel et la création de réseaux. 
De l’avis de tous, un document sur les principes n’était pas 
le résultat le plus important. 

La TRNEE a également engagé des intervenants du secteur 
du tourisme dans des débats du même type. Le secteur 
touristique s’est distingué par des sujets moins contro- 
versés, par de nombreuses petites entreprises, et par un 
plus grand désir de coopérer. Les intervenants n’avaient pas 
besoin de se regarder dans le blanc des yeux à chaque 
réunion, et beaucoup de travail fut accompli par le fait que 
l’on avait engagé un consultant pour rencontrer les mem- 
bres avant de rédiger des énoncés de principes. Ce secteur 
a adopté avec enthousiasme des directives que plusieurs 
pays ont d’ailleurs reprises à leur compte. 

d’action visant à la production durable de produits de pâtes 
et papiers au Canada. Plus de 20 organismes nationaux se 
sont rencontrés à plusieurs reprises et se sont entendus sur 
17 principes. Un de ces principes fit l’objet de nombreux 
débats jusqu’à la dernière minute, mais tous les intervenants 
ont manifesté beaucoup de bonne volonté pour comprendre 
les opinions de leurs collègues qui siégeaient à la table, et la 
ratification est maintenant presque chose faite. 

Est-ce que ces dialogues ont été fructueux? Le simple fait 
d’avoir modestement réussi à améliorer la compréhension 
entre les participants aurait été considéré comme un suc- 
cès pour la Table ronde des forêts. L’unanimité absolue, qui 
marquerait une première dans l’histoire du Canada, parmi 
un si vaste éventail d’intervenants, n’aurait pas été con- 
sidérée comme possible au départ. Mettre en œuvre une 
série de plans d’action revenait à réaliser ce qui était 
presque impensable! Donc, ces dialogues ont-ils été fruc- 
tueux? Sur tous les plans, oui. Alors que les gouvernements 
s’efforcent de réduire le déficit et de se défaire d’un grand 
nombre des rôles interventionnistes qu’ils ont joués dans 
l’économie jusqu’à présent, le fait d’aboutir à une décision 
par la voie du consensus parmi les intervenants sera certes 
la prochaine étape que franchira une démocratie participa- 
tive. Nous nevisions pas si haut lorsque nous avons amorcé 
cette démarche, mais il n’est pas interdit de rêver! 

Des travaux sont en cours avec le secteur des pâtes et 
papiers pour élaborer un énoncé de principes et des plans 

Steve Tbompson est Associé princpai à /a T&/e ronde nationale 

Étude de cas : Healthy Communities Barksville 

La municipalité de Parksville, qui se trouve sur l’île de Van- 
couver en Colombie-Britannique, a subi des changements 
aussi profonds que rapides. Au cours des cinq dernières 
années, sa population a augmenté de près de 60 p. 100, les 
mises en chantier et le prix des maisons sont montés en 
flèche, et le réseau scolaire de la ville est devenu celui qui 
connaît l’expansion ta plus rapide au Canada. 

En 1991, au début de cette vague de changement, la popu- 
lation de Parksville décida de prendre les choses en main 
plutôt que de se contenter de réagir à ces nouvelles pres- 
sions qui s’exerçaient sur son environnement. Healthy Com- 
munities Parksville (HCP) a donc été créé pour introduire un 
processus multilatéral dans la gestion des affaires locales. 
HCP a défini une échelle de valeurs collectives et, à la 
demande du conseil municipal, a rédigé un nouveau plan 
municipal officiel. La population a reçu un appui sans 
réserve des administrateurs et conseillers municipaux qui se 
sont faits les champions de cette initiative. 

Ensuite, le conseil municipal a ordonné l’élaboration d’un 
plan stratégique pour Parksville par lavoie du processus des 
4illes en santé>>. Une commission tripartite fut alors mise sur 
pied, regroupant une commission consultative d’urbanisme, 
une commission de 4illes en santé>> et une commission 
consultative des parcs et loisirs. Des groupes de travail 
furent également formés sous l’égide de chaque commis- 
sion, pour étudier des sujets particuliers : circulation à bicy- 
clette, développement économique, environnement, 
logement, mobilité et accessibilité. Plus de cent bénévoles 
de tous âges se réunissent jusqu’à deux fois par mois. Ils 
ont lancé de nombreuses initiatives, telles qu’un inventaire 

environnemental, un sondage des besoins en logement et 
la création d’un réseau de pistes cyclables. 

HCP a élargi le cadre du processus décisionnel de cette 
municipalité. Aujourd’hui, la population, le conseil municipal 
et le personnel de laVille définissent ensemble des options, 
recourent à certains outils et créent des partenariats tout à 
fait nouveaux. Quatre éléments clés expliquent cette 
réussite: création de partenariats dynamiques regroupant 
une forte proportion de la population et le conseil municipal; 
instauration d’un échelle de valeurs collectives qui sert d’as- 
sise à toute prise de décisions; processus ouvert et trans- 
parent, sans liste d’options définies à I’avance;consultation 
régulière du public sur les orientations proposées et sur les 
résultats réels. 

Face à la rapidité avec laquelle Parksville évolue, ce proces- 
sus multilatéral peut sembler lent. Pourtant, il a produit des 
résultats concrets. Parksville est aujourd’hui doté d’un nou- 
veau plan municipal basé sur une échelle de valeurs collec- 
tives. Des politiques novatrices ont vu le jour sur plusieurs 
plans. Ce processus a également permis de créer un 
mécanisme permettant d’aplanir les divergences d’opinions 
sur la manière dont les nouvelles politiques sont mises en 
œuvre. Enfin, Health Communities Parksville a contribué à 
établir un nouveau partenariat dynamique entre la munici- 
palité et la population. 

Pour tout renseignement supplémentaire, communiquez 
avec Perry Perq coordonnateur de Health Commun& Ville 
de Parskville, 5.P 1390, Parksville, C-B, V9P 2H3. Té/ : 
(604)248-6144; téléc : (604)248-6650. 
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Sandy Scott 

Est-ce qu ‘ils fonctionnent bien? Peuvent-ils jou 
un rôle valable dans 1 ‘élaboration des politiqu 

consultations ont vu le jour sous la forme de nouvelles formules nova- 
trices de prise de décisions intégrée dans l’élaboration des politiques. Les pro- 
cessus multilatéraux ne sont pas l’apanage du Canada, mais les Canadiens 
sont considérés comme ayant été les pionniers dans leur élaboration et leur 
application, en particulier dans le domaine du développement durable. 

Au début de janvier, neuf spécialistes chevronnés dans le domaine des pro- 
cessus multilatéraux, qui représentent une variété de groupes d‘intérêts et de 
régions du Canada, se sont réunis avec le directeur général Ronald Doering 
à Ottawa pour un débat d’une journée au cours duquel ils ont partagé leurs ex- 
périences et examiné les réussites et les échecs des processus multilatéraux 
dans l’élaboration des politiques gouvernementales. Ces spécialistes étaient 
les suivants : Charles Brassard, directeur des Consultations à Environnement 
Canada, François Bregha, associé directeur général de Ressources Futures 
international, Ann Hillyer, avocate à la West Coast Environmental Law Associa- 
tion, Robert Keyes, vice-président chargé des affaires économiques à I’Asso- 
ciation minière du Canada, Sean Moore, conseiller en politique 
gouvernementale chez Gowling, Strathy and Henderson, Beatrice Olivastri, 
conseillère en développement durable et présidente des Amis de la Terre, 
Maureen O’Neil, présidente de l’Institut Nord-Sud, Claude André Lachance, 
directeur des relations gouvernementales chez Dow Chemical Canada Inc., et 
Donna Tingley, avocate et directrice générale de l’Environmental Law Centre 
à Edmonton. 

La courte période dont ce groupe disposait pour cette réunion leur a permis 
de soulever plusieurs points intéressants ayant trait à leur expérience person- 
nelle en processus multilatéraux. II est difficile de discuter du rôle et de I’effica- 
cité des processus multilatéraux au Canada sans s’engager dans un débat 
plus large sur la gouvernante et la démocratie qui dépasse le cadre de cet ar- 
ticle. Les panélistes ont toutefois défini certains points forts et points faibles 
manifestes dans les processus multilatéraux, des leçons qu’ils ont pu tirer de 
leur expérience passée, et des questions plus vastes qu’il faut traiter. Voici 
maintenant les points saillants de leurs discussions. 

Qu ‘est-ce que l’expérience nous a appris? 
La TRNEE a interrogé un groupe d’experts. 

LI cours des dernières années les tables rondes, les concertations et les 
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est directeur des 
Consultations à 
Environnement 
Canada. Outre le 

vaste éventail de processus mul- 
tilatéraux menés par Environne- 
ment Canada auxquels il a été 
associé, Charles Brassard a été 
membre du Groupe de travail sur 
la décision par consensus de la 
TRNEE, et il a joué un rôle 
prépondérant dans l’élaboration 
des directives de consultation et 
de partenariat pour le CCME. 

«Les processus multilatéraux en- 
couragent généralement la par- 
ticipation de “publics de 
spécialistes” et ont donné nais- 
sance à une élite d’intervenants 
au détriment d’un public plus 
vaste. Ce qu ‘il faut faire, c ‘est 
concevoir des processus qui of- 
friront la souplesse nécessaire 
pour répondre aux besoins et aux 
intérêts de tous les publics. » 



Autres forums, autres objectifs 
Les processus multilatéraux ont pour but de rassembler un vaste éventail de 
groupes d’intérêts autour d’une seule table pour qu’ils déterminent ensemble, 
de manière intégrée, la meilleure manière d’aborder une question d’élabora- 
tion de politiques gouvernementales. Ces processus ont revêtu des formes va- 
riées, toutefois, et on y a recouru à des fins différentes et à divers stades du 
processus décisionnel. Claude-André Lachance a signalé que ce ne sont pas 
tous les forums multilatéraux qui ont pour objectif d’atteindre un consensus, 
tout comme un processus décisionnel par consensus peut servir dans des fo- 
rums qui ne sont pas véritablement de conception multilatérale. «II nous faut 
éliminer la confusion qui entoure toujours l’association des processus multila- 
téraux avec le consensus>>, explique-t-il. 

En outre. même si certains processus sont conçus comme des forums perma- 
nents, d’autres traitent d’un seul sujet et sont d’une durée limitée. L’important, 
souligne M. Lachance, c’est de <clarifier dans chaque cas ce qu’un processus 
particulier est censé être et, élément tout aussi important, ce qu’il ne doit pas être,>. 

Pour nombre de Canadiens qui y ont participé, les forums multilatéraux sont 
considérés comme un instrument important qui permet de participer à I’amélio- 
ration du processus décisionnel. Toutefois, les panélistes ont convenu qu’ils 
exigent que l’on s’engage, que l’on travaille beaucoup et que l’on consacre 
beaucoup de temps si l’on veut réussir. Relatant son expérience dans I’lnitia- 
tive minière de Whitehorse (le nouveau forum multilatéral national du secteur 
minier), Bob Keyes, de l’Association minière du Canada, explique : <<Nous 
sommes très satisfaits de plusieurs aspects de Initiative minière de White- 
horse, mais nous en portons aussi les marques. Ce fut une véritable courbe 
d’apprentissage pour nous et pour nos membres, ainsi que pour les gens 
avec lesquels nous avons travaillé. Lorsque vous vous lancez dans un proces- 
sus de ce genre, vous ne savez pas ce qui va arriver, mais je crois que nous 
en sommes sortis grandis.,, 

Points forts et points faibles 
II est important de se demander si les processus multilatéraux réussissent 
mieux quand on engage le public dans un processus décisionnel plutôt que 
dans d’autres approches traditionnelles. Si les décisions doivent être prises 
dans le cadre de considérations économiques, environnementales et sociales, 
il faut aborder le processus décisionnel sous un autre angle. François Bregha 
soutient que le processus multilatéral est un moyen efficace de négocier ses 
valeurs et ses compromis dans la prise de décisions. 

La plupart des panélistes ont convenu que les possibilités d’échange d’infor- 
mation et d’interaction n’étaient pas aussi développées qu’elles le pourraient. 
=L’une des responsabilités que nous n’avons peut-être pas bien assumées en 
tant que participants, c’est d’exiger que chacun prenne davantage ses respon- 
sabilités dans le processus dès le départ>), propose Ann Hillyer. <(Nous devons 
davantage répondre de nos actes auprès des groupes que nous représen- 
tons, et le processus doit être plus transparent>>, ajoute-t-elle. En réponse à ce 
besoin de mieux répondre de ses actes, Donna Tingley explique comment 
l’Environmental Law Centre en Alberta a recouru à des comités pour assurer 
que leur participation dans un processus multilatéral prenne racine dans une 
collectivité plus large de personnes intéressées. Tout au long d’un processus 
donné, les participants rendent des comptes à leur comité, et échangent des 
informations sur les progrès réalisés. 

Bob Keyes a fait part de son inquiétude quant à la représentation. <<Les interve- 
nants à la table devraient être en mesure de dire qui ils sont et qui et ce qu’ils 
représentent. Si les participants d’un processus ne sont pas capables de pré- 
senter les valeurs et les préoccupations des personnes qu’ils représentent à la 
table, le résultat final présentera peu d’intérêt en dehors du petit cercle de par- 
ticipants=, dit-il. II est moins difficile de définir les intérêts légitimes et les repré- 

%irao3@ois 
BIX&Zl est 
associé directeur 
général à Res- 
sources Futures 
International 

(RFI), bureau de consultants en 
environnement établi à Ottawa. Il 
a participé à de nombreuses con- 
sultations et à des processus mul- 
tilatéraux, tout récemment à titre 
de membre du Groupe de travail 
sur les instruments économiques 
et les obstacles à des pratiques 
environnementales saines. 

«Nous nous livrons à des proces- 
sus multilatéraux depuis dix ans 
au Canada mais nous réinven- 
tons trop souvent la roue sans 
tirer parti des expériences 
passées. Pourtant, nous savons 
quelles sont les conditions préa- 
lables de réussite : un objectif 
clair; un leadership soutenu, le 
bon choix de participants et un 
processus équitable et transpa- 
ren t. » 

est avocate à la 
West Coast Envi- 
ronmental Law 
Association de 

Vancouver. Elle a déjà participé à 
de nombreux processus multi- 
latéraux, notamment la Table 
ronde des pâtes et papiers de la 
TRNEE, et le Key Stakeholders 
Group qui a travaillé à la loi sur 
les évaluations environnemen- 
tales de la Colombie-Britan- 
nique. 

<(Je crois que (la Table ronde des 
pâtes et papiers) a été une expé- 
rience très positive, et que les 
gens ont été encouragés par le 
processus proprement dit et par 
le résultat de ce processus.» 

LA REVUE DE LA TABLE RONDE NATIONALE Hiver 1995 HH 



avocate et direc- 
trice générale de 
l’Environmental 
Law Centre à Ed- 

monton. Elle a été membre de la 
Table ronde de l’Alberta et elle a 
également participé à de nom- 
breux processus multilatéraux, 
dont le Groupe de travail sur l’ap- 
plication des lois environnemen- 
tales, et le Canada-Alberta 
Environmental Sustainable Agri- 
culture Committee. 

«Je crois que la consultationpub- 
lique a profité à 1 ‘ensemble de la 
collectivité environnementale. 
Elle nous a permis un plus grand 
accès et une plus grande injlu- 
ence que ce dont nous aurions 
disposé si nous avions recouru à 
des modèles traditionnels 
d’élaboration de politiques et de 
lobbying. Néanmoins, certains 
des récents processus ont été 
source de jkustrations. Ce qu’il 
faut, c ‘est que les divers ordres de 
gouvernement procèdent à une 
évaluation de la consultation du 
public et qu ‘ils perfectionnent les 
processus actuellement ap- 
pliqués.» 

sentants quand on traite d’une ques- 
tion particulière (ex. rédiger un texte 
législatif d’évaluation environnemen- 
tale) que quand on discute de ques- 
tions de politique gouvernementale 
plus larges. Et même s’il n’y a pas 
de représentant clairement identifia- 
ble dans les derniers cas, il peut 
être très intéressant de rassembler 
ces groupes d’intérêts dans un dialo- 
gue. Dans ce cas, on pourrait de- 
mander aux participants de 
<<refléter>> plutôt que de représenter 
une cause particulière. 

Mais, même si l’on fait une distinc- 
tion entre <<refléter= et <<représenter>>, 
il n’est pas toujours facile de s’enten- 
dre sur la liste des participants choi- 
sis Charles Brassard reprend 
l’exemple récent du Groupe de tra- 
vail sur les instruments économi- 
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ques et les obstacles à des prati- 
ques environnementales saines 
pour démontrer comment ce qui de- 
vait au départ être un groupe de tra- 
vail de 15 personnes est devenu 
finalement un groupe de travail de 
35 personnes, parce que certains in- 
tervenants ont refusé d’accepter 
que leurs intérêts soient reflétés de 
manière exacte. Bob Keyes a I’im- 
pression que la <<fragmentation> 
croissante parmi les groupes d’inté- 
rêts publics aggrave la difficulté de 
choisir des participants pour un pro- 
cessus Une fois ces participants 
choisis, le problème demeure de sa- 

voir si les intervenants peuvent se 
permettre de participer à ces proces- 
sus (cf. L’inégalité des ressources). 

La <surconsultation= ou la <consulta- 
tion à outrance>> est un autre pro- 
blème sérieux que le groupe a 
convenu qu’il fallait régler. Quel- 
qu’un a mentionné que les moyens 
passent maintenant avant la fin, et 
que les gouvernements consultent 
pour le simple plaisir de consulter 
sans avoir un objectif clair en tête. 
Selon François Bregha, <<un proces- 
sus multilatéral est un moyen de par- 
venir à une fin, et non pas une fin en 

onsidérations à long terme et à court terme 

Si le développement durable a trait aux droits des générations futures, avons- 
nous agi au cours des dernières années sur la capacité de nos institutions à tenir 
compte de ces droits? 

Aucun des membres du pane1 n’a été en mesure de citer un exemple de la 
manière dont ces institutions ont changé de façon spectaculaire pour répondre 
à ces préoccupations. En fait, Maureen O’Neil prétend que nous réussissons 
moins bien à tenir compte des intérêts à long terme. Alors que les gouvernements 
réduisent tous les budgets, ils ne se livrent plus à certains des exercices de 
planification stratégique à plus long terme auxquels ils se livraient autrefois. 
quand ils étaient forcés de répondre à certaines des questions plus vastes sur 
le sujet suivant : <Vers quoi allons-nous?,>. M meO’Neil signale que les gouverne- 
ments ne peuvent même pas envisager les répercussions d’une décision poli- 
tique sur les années à venir, et encore moins sur la prochaine génération. 

Claude-André Lachance souligne qu’il est trop difficile d’essayer de prévoir ce 
dont les générations futures auront besoin, et que nous ne devrions donc pas 
perdre notre temps à tenter de le faire. Nous devrions plutôt déterminer quels 
sont les points de levier appropriés qui nous aideront à effectuer des change- 
ments à notre propre orientation (ex. : comptabilisation du coût complet, gestion 
du cycle de vie matérielle, etc.). 

Plutôt que de définir ceci comme une question politique et technique, François 
Bregha pense que notre manque de réflexion à long terme est véritablement une 
question culturelle. Certaines sociétés, remarque-t-il, sont capables d’envisager 
les choses à plus long terme. La manière dont nous prenons des décisions et 
les personnes dont nous tenons compte reflètent notre échelle de valeurs. M. 
Bregha a l’impression que les processus multilatéraux pourraient modifier la 
dynamique politique s’ils créaient un siège à la table pour un intervenant qui 
représente les intérêts des générations futures. 

Les processus multilatéraux ne sont pas nécessairement un forum propice à 
améliorer la manière dont nous envisageons les intérêts de l’avenir, explique Ann 
Hillyer. Selon elle, cela revient à l’efficacité avec laquelle nous recourons à ces 
processus pour faire participer une plus grande proportion du public touché par 
ces décisions, <Si nous ne faisons pas participer davantage le public touché, 
nous ne faisons alors que modifier la formule selon laquelle les mêmes personnes 
participent à la prise de décisions.>> 

Les solutions à court terme ont toujours attiré davantage les décideurs, du fait 
qu’elles sont plus faciles à communiquer. Comme Donna Tingley le déplore, il a 
été difficile en Alberta d’intéresser les politiciens aux recommandations qui leur 
sont faites sur des <<mesures environnementales à long terme>), parce que cela 
ne résout aucune des crises politiques auxquelles ils font face aujourd’hui. Le 
groupe s’est clairement entendu sur le fait que ce problème continuera à se poser 
pour ceux qui tentent de régler les problèmes de développement durable dans 
un avenir prévisible. 
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Claude- 
André 
Lachance 
est directeur des 
relations gou- 
vernementales 

chez Dow Chemical Canada Inc. 
Il a participé à de nombreux pro- 
cessus multilatéraux, notamment 
au Comité consultatif sur les 
amendements à la Loi sur les 
contaminants de l’environne- 
ment et à la Loi canadienne sur la 
protection de l’environnement, 
au Conseil du Premier ministre 
sur la santé, le bien-être et la jus- 
tice sociales en Ontario, les con- 
sultations sur le Plan vert, et le 
groupe de travail chargé de la 
législation sur la prévention de la 
pollution au Canada. 

soi. La consultation à outrance est le 
résultat d’une participation à un pro- 
cessus qui n’a pas d’objectif pré- 
cis». L’usure découle également du 
fait qu’il n’existe aucun moyen effi- 
cace d’accorder priorité à ces ef- 
forts de consultation ou de création 
d’un consensus. M. Brassard insiste 
sur le fait que cela dépend beau- 
coup des ministères ou des unités 
qui disposent des fonds à quelque 
moment que ce soit pour mener une 
consultation. Ceci risque d’entraîner 
des consultations poussées sur cer- 
tains sujets et des consultations 
moins efficaces sur des questions 
plus importantes. L’usure est égale- 
ment liée à la question de la repré- 
sentation. <(Une partie de ce 
problème, c’est que nous parlons 
toujours aux mêmes intervenants>>, 
signale M. Brassard. <(II est impor- 
tant d’établir des relations avec d’au- 
tres personnes et d’en inviter 
d’auires au processus afin d’alléger 
le fardeau de celles vers lesquelles 

L’inégalité des ressources 

Dans quelle mesure les processus multilatéraux peuvent-ilscompenser l’inégalité 
des ressources eWe différents secteurs? Même s’ils offrent certes un terrain plus 
égal où le secteur non gouvernemental peut rencontrer le milieu des affaires et 
le milieu gouvernemental pour débattre des problèmes, ils ne représentent 
qu’une étape d’un orocessus décisionnel beaucoup plus vaste. 

Malgré le fait que les gouvernements paient généralement les dépenses des 
ONG qui participent à des forums multilatéraux, ces groupes d’intérêts se 
retrouvent souvent contraints de consacrer la plus grande partie de leur temps à 
des processus menés par les gouvernements. En conséquence, ils disposent 
de ressources limitées pour poursuivre leur propre programme ou pour influencer 
les politiques à d’autres stades du processus décisionnel. Les groupes d’intérêts 
privés, qui disposent de ressources plus importantes, font souvent preuve de 
plus d’endurance dans le processus et continuent d’influencer les décisions bien 
après que les ONG sont rentrées chez-elles. 

Néanmoins, Claude-André Lachance signale que même le milieu des affaires n’a 
pas les ressources nécessaires pour participer à tous les processus multilatéraux 
en cours, surtout à l’échelle internationale. 

La question du financement pour le secteur indépendant ou non gouvernemental 
a été soulevée tout au long de ce débat d’une journée. Même si, pour réussir, un 
processus multilatéral exige que tous les intervenants soient désireux et capables 
de participer, ce n’est pas toujours le cas. La fiabilité du secteur indépendant 
soulève beaucoup de préoccupations qui ont été exprimées : la réticence 
croissante du gouvernement à appuyer ces groupes et la remise en question de 
son aptitude à le faire, la fragmentation de plus en plus grande des groupes, la 
réduction de l’appui financier de la part des particuliers au profit des ONG, et leur 
tendance à se tourner vers un lobbying davantage axé sur les changements 
radicaux que sur les compromis. 

Sans être l’élément central du débat du panel, ces questions ont surgi comme 
des préoccupations réelles qu’il faut traiter. [N.D.R. Un atelier de la TRNEE a eu 
lieu le 24 février 1995, qui avait pour thème la crise financière des ONGE. Pour 
plus de détails, communiquez avec la TRNEE.] 

nous nous tournons constamment.>> 
Un réseau plus large d’intervenants 
allégerait le fardeau des personnes 
qui sont ~surconsultées~~. 

Bea Olivastri signale qu’un grand 
nombre des occasions de création 
de liens non officiels avec d’autres 
groupes d’intérêts qui se sont pré- 
sentées au cours de certains des 
derniers processus de table ronde 
ont été vaines, du fait que le nombre 
de forums multilatéraux a augmenté, 
et que les questions dont ils traitent 
sont plus clairement définies. Toute- 
fois, ces processus permettent 
certes des discussions en tête à tête 
qui sont d’une grande importance 
quand il s’agit de faire mieux com- 
prendre les problèmes et de mieux 
partager l’information. Ceci peut 
également permettre de surmonter 
certains problèmes que soulève 
l’étude de questions qui comportent 
une fragmentation considérable des 
compétences (cf. Fragmentation des 
compétences). 

Les leçons 

Les panélistes conviennent que l’un 
des éléments les plus importants 
d’un processus réussi consiste à 
veiller à ce que les intervenants aient 
une idée claire de la portée et de 
l’objet du processus, et qu’ils com- 
prennent là où ce processus s’intè- 
gre bien dans le cadre décisionnel 
plus large. Les intervenants de- 
vraient assumer une certaine part de 
responsabilités sur ce plan en veil- 
lant à être bien informés avant d’ac- 
cepter d’y participer. 

Ann Hillyer souligne néanmoins que, 
même s’il nous faut définir ces pro- 
cessus dès le départ, nous devons 
aussi continuer à faire preuve d’une 
certaine souplesse et d’une certaine 
imagination dans la manière dont 
nous les abordons. Elle ajoute que, 
justement parce que ces processus 
sont nouveaux, ils ne sont pas né- 
cessairement meilleurs dans tous 
les cas. ~~Nous devrions faire une é- 
valuation plus critique de ce que 
nous adoptons et de l’orientation 
que nous prenons. Nous devrions 
être plus disposés à adopter un 
éventail de méthodes.>> Le proces- 
sus et le choix des instruments 
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GROUPE D’EXPERTS 

Beatrice 
Olivastri 
est consultante 
spécialisée dans la 
médiation en ma- 
tière de dévelop- 

pement durable, en collaboration 
avec tous les secteurs de la so- 
ciété. Parmi ses derniers clients, 
citons le Centre for our Common 
Future, Alcan, le PNUE, l’Insti- 
tut international pour le dévelop- 
pement durable, Environnement 
Canada, Industrie Canada et 
l’Organisation des États améri- 
cains. Elle est actuellement prési- 
dente des Amis de la Terre. 

utilisés dépendront des personnes 
dont on sollicite l’opinion. 

Une bonne communication sur plu- 
sieurs fronts a également été souli- 
gnée comme un élément important 
de ces processus. Les intervenants 
doivent être en contact étroit avec 
les personnes qu’ils représentent, et 
échanger réguièrement de I’informa- 
tion et des points de vue avec eux. 
C’est là un élément important si l’on 
veut mettre au point le meilleur pro- 
duit et, comme le signale Bob 
Keyes, si l’on veut que le produit 
jouisse d’un appui plus large en de- 
hors des quelques participants qui 
ont collaboré de près à sa mise au 
point, «II est parfois difficile de 
convaincre le public plus vaste du 
compromis à faire et de s’assurer 
qu’il est bien compris. II faut du 
temps pour rallier les gens à son 
point de vue, que ce soit pendant 
ou après le processus, mais c’est 
une étape indispensable.>> Selon 
Charles Brassard, les participants 
se précipitent trop souvent dans le 
processus suivant sans faire part au 
public des progrès et des résultats 
du processus précédent, et sans en 
faire une évaluation suffisante. 
<<Dans leur hâte à régler le problème 
suivant, les intervenants oublient le 
plus souvent de donner leur réaction 
aux participants sur la manière dont 
leur opinion et leurs recommanda- 
tions ont été utiles à la prise d’une 
décision>>, ajoute M. Brassard. 

=Faute de définir des mécanismes planification de l’utilisation des res- 
de réaction comme une partie inté- sources à l’échelle de la Province. 
grante de tout processus de consulta- 
tion, non seulement ils minent la cré- 
dibilité du processus, mais égale- 
ment de ceux qui suivront.>> 

Les panélistes ont convenu de ce 
-, ,: n, ,:+ qui bUIL 

l II faut essayer davantage de faire 

Les décisions par consensus sont 
considérées comme un résultat inté- 
ressant d’un processus multilatéral 
là où on les a recherchées et où on 
les a atteintes. Toutefois, Donna Tin- 
gley fait la mise en garde suivante : 
dans certains cas, on perd plus 
qu’on ne gagne à trop rechercher le 
consensus. Même si les recomman- 
dations devraient être considérées 
comme un élément d’une négocia- 
tion globale et acceptées comme un 
ensemble dans un exercice de prise 
de décisions par consensus, Mme 
Tingley a l’impression que, dans la 
réalité, ce sont souvent les déci- 
deurs qui choisissent certaines re- 
commandations en en laissant 
d’autres de côté. «Plutôt que de cé- 
der sur ce que vous considérez 
comme un point important, il vaut 
mieux dans ce cas signaler là où il y 
a consensus et là où il n’y a pas 
consensus, et présenter cette infor- 
mation aux décideurs>>, dit-elle. 

Plusieurs panélistes ont convenu 
que si le développement durable 
exige que l’on recherche des solu- 
tions et des objectifs à long terme, il 
faut également juger du succès à 
plus longue échéance. Dans bien 
des cas, même s’il est difficile de dé- 
finir des réalisations concrètes, tout 
le monde s’entend pour dire que 
ces processus ont entraîné un chan- 
gement de manière indirecte. Mme 
Hillyer prend l’exemple des rapports 
de la Table ronde de la Colombie-Bri- 
tannique aujourd’hui disparue. 
Même s’ils n’ont pas été considérés 
immédiatement comme une énorme 
réussite en Colombie-Britannique, 
ces rapports ont depuis lors influen- 
cé un grand nombre de débats 
dans la Province sur les questions 
de développement durable. Un 
grand nombre des idées qui y sont 
développées se reflètent aujourd’hui 
dans la Commission des ressources 
et de l’environnement de la Colom- 
bie-Britannique, qui traite actuelle- 
ment de la question de 
l’aménagement du territoire et de la 

participer un public plus large à ces 
processus! que ce soit directement 
ou par l’intermédiaire d’intervenants. 

e Le contexte décisionnel plus large 
dans lequel s’inscrivent ces proces- 
sus et leur relation à ce contexte doi- 
vent être mieux compris. 

0 Ces processus peuvent prendre dif- 
férentes formes et assumer diverses 
fonctions, qui doivent néanmoins 
être clarifiées dès le début du pro- 
cessus. 

+9 Les résultats ne sont pas toujours 
évidents à court terme, mais les pro- 

Sean 
Moore est 
conseiller en poli- 
tique gouverne- 
mentale chez 
Gowling, Strathy 

and Henderson à Ottawa. Il a de 
nombreuses années d’expérience 
comme conseiller en politique 
gouvernementale et en relations 
gouvernementales auprès d’or- 
ganismes des secteurs public et 
privé. Il a beaucoup écrit sur les 
exercices de consultation gou- 
vernementale. 

(<Je suis de plus en plus surpris 
par le point de vue antagoniste 
qu iLdoptent les gouvernements 
envers les groupes d’intérêts. Ces 
groupes sont pour ainsi dire les 
seules institutions capables d ‘ex- 
poser un point de vue, depresen- 
ter une réjlexion cohérente sur 
toutes ces questions... En même 
temps, je crois que ces groupes 
devraient assumer plus de res- 
ponsabilités dans la recherche de 
ces éléments que nous détenons 
en commun dans la société, 
plutôt que de se concentrer sur 
les choses qui font que les divers 
éléments d’une société sont aussi 
différents.» 
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Robert 
Keyes 
est vice-président 
chargé des affaires 
économiques à 
l’Association 

minière du Canada. Il a participé 
à divers processus multilatéraux, 
notamment 1’Initiative minière 
de Whitehorse, le Groupe con- 
sultatif de la Convention sur la 
diversité biologique, et le Groupe 
de travail sur les lieux con- 
taminés du Conseil canadien des 
ministres de l’environnement. 

C(A titre d’exemple d un exercice 
multilatéral, l’initiative minière 
de Whitehorse a démontré l’in- 
térêt du processus et le potentiel 
d’un produit utile. Néanmoins, 
tout le monde s’attend au- 
jourd’hui à des actions concrètes 
qui misent sur le consensus.» 

aureen 

est présidente de 
l’Institut Nord- 
Sud à Ottawa. Elle 
a participé à di- 

vers processus multilatéraux, 
dont la préparation de la Con- 
férence mondiale sur la condition 
de la femme de I’ONU en 1985, 
les consultations du gouverne- 
ment de l’Ontario sur la Loi sur 
l’équité en matière d’emploi, la 
Table ronde sur la politique ex- 
térieure du Canada en février 
1994, et diverses consultations 
auprès de la Commission 
fédérale des droits de la per- 
sonne. 

«Les processus multilatéraux 
masquent d ënormes déséquili- 
bres du pouvoir par rapport aux 
ressources, et des différences 
considérables dans 1 ‘influence 
des participants sur le gouverne- 
ment. Néanmoins, ils offient au 
public une occasion de donner 
son avis.» 

cessus multilatéraux contribuent sou- 
vent à un changement à plus long 
terme. 

0 Les groupes d’intérêts sont critiques 
du succès de ces processus, et la 
question du financement des 
groupes d’intérêts doivent faire I’ob- 
jet d’une étude. 

Les processus multilatéraux sont 
une nouvelle composante impor- 
tante du processus d’élaboration 
des politiques gouvernementales au 
Canada. Ce pane1 a su soulever 
quelques points intéressants ayant 
trait à ce que ces processus nous 
ont appris et à l’orientation que nous 
devrions prendre à partir de là. Mais 
d’autres questions ne sont pas en- 
core résolues. 

donner l’impression qu’ils consul- 

Pourquoi, demande Sean Moore, les 
gouvernements recourent-t-ils aux 
processus multilatéraux? Veulent-ils 

tent? Veulent-ils montrer au public à 
quel point les opinions sur ces ques- 
tions sont divergentes, afin de justi- 
fier leurs propres choix? Comment 
ont-ils véritablement l’intention d’ex- 
ploiter le résultat de ces processus? 

Les processus multilatéraux ne 
concernent-ils que les mêmes 
groupes d’élite dans la prise de déci- 
sions que ceux qui auraient partici- 
pé à des processus plus 
traditionnels? Conduisent-ils à des 
décisions plus intégrées et plus équi- 
librées que d’autres modes de prise 
de décisions? Permettent-ils de dis- 
tinguer les problèmes réels des pro- 
blèmes perçus? Offrent-ils un 
moyen de passer d’une grosse 
quantité d’informations et de don- 
nées à une information ou à des ren- 
seignements utiles pour les 
décideurs? 

TRNÉE. 

Sandv Scott est conseillère en oolitiaue à la 

mentatisn des compétences 

Le développement durable exige une approche décisionnelle intégrée, et il est 
donc rare qu’un organisme ait l’autorité requise pour prendre une décision. Cette 
fragmentation se produit entre les gouvernements, mais aussi au sein des 
gouvernements et même au sein des ministères. Selon Maureen O’Neil, 4a 
réussite et l’échec sont très liés dans ce cas>>. Au fur et à mesure que les gens 
comprendront mieux le développement durable et ses complexités, le problème 
de fragmentation ira croissant, du fait que les organismes et les groupes se 
rendent compte que ce qu’ils font est opportun pour régler ces problèmes, que 
ce soit directement ou non. 

Les processus multilatéraux contribuent-ils à régler ce problème? Selon Ann 
Hillyer, le simple fait de rassembler des gens de divers organismes et de divers 
secteurs dans une salle offre une occasion intéressante d’échanger de I’informa- 
tion et d’établir l’ordre de priorité des problèmes, ce qui serait difficile à faire 
autrement. Si l’on prend l’exemple du bassin Fraser, MmeHillyer explique que les 
réunions multilatérales organisées par le Fraser Basin Management Program 
rassemblent des gens qui devraient communiquer mais qui n’auraient peut-être 
pas l’occasion de se rencontrer autrement. Le <<pouvoir de convoquer une 
réunion)>, ajoute Ron Doering, peut être une fonction extrêmement importante, 
surtout à l’étape de définition du problème, et plus tard quand il s’agit de 
surmonter les guerres de territoires. 

Non seulement est-il utile que les intervenants rencontrent leurs divers homo- 
logues concernés par ces problèmes, mais les forums multilatéraux permettent 
aussi de définir pour le public qui sont les décideurs pour chacun de ces 
problèmes. Même si cela ne résout pas la question de la fragmentation, cela 
permet au moins à la population d’obtenir une liste des personnes participant 
aux divers paliers du processus décisionnel. 

À l’inverse, Charles Brassard fait la mise en garde suivante : la création de forums 
ou de processus parallèles auxquels participent des groupes d’intérêts non 
gouvernementaux peut engendrer une fragmentation encore plus grande, s’ils 
ne sont pas coordonnés étroitement avec les processus gouvernementaux. 

Comme une seule autorité décisionnelle est de plus en plus difficile à identifier, 
on sait de moins en moins qui est responsable, et il devient de plus en plus difficile 
d’exercer la démocratie. 
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Dana Silk 

u cours de la dernière décennie, le Canada a accordé 
beaucoup d’importance aux initiatives multilatérales 

qui rassemblent divers organismes, disciplines et secteurs. 
Etant donné la nécessité d’intégrer davantage le processus 
décisionnel dans notre marche vers le développement du- 
rable, ces progrès sont encourageants mais ne suffisent 
peut-être pas. Même s’il reste encore beaucoup à faire pour 
améliorer le processus multilatéral proprement dit, il y aurait 
sans doute moyen d’explorer d’autres avenues pour 

avec des organismes dont la raison d’être, voire l’existence, 
est de plus en plus remise en question. Dans cette perspec- 
tive, la rationalisation de l’appareil étatique, les fusions 
d’entreprises et la réorientation des ONG pourraient jouer 
un rôle important dans la transition vers le développement 
durable, s’il doit en découler un processus décisionnel plus 
intégré chez chacun de ces intervenants et entre eux. Cette 
prise de décisions pourrait être facilitée par des individus 
plutôt qu’imposée par des institutions. 

améliorer le résultat de ces 
dialogues. :. ; :- ” >i >-, y: :,-‘-a .< :, -, .- ,< Après une telle réorientation, _- _ 

les employés du gouverne- 
Une solution consisterait à en- 
richir l’approche actuelle qui 
consiste à créer des 
partenariats entre les institu- 
tions en permettant des 
partenariats plus efficaces par 
la voie individuelle, soit par la 
voie de <<médiateurs du 
développement durable>). En 
définissant et en favorisant les 
facteurs qui prédisposent les 

«En définissant et en 
favorisant les facteurs qui 
prédisposent les gens à 

travailler ensemble pour la 
cause du développement 
durable, nous pourrions 

ment fédéral ne seraient plus 
motivés à protéger les intérêts 
étroits des ministères spécia- 
lisés, du fait que les deux 
auraient tendance à dis- 
paraître. Au contraire, ils 
seraient plus libres de défen- 
dre les intérêts plus vastes du 
pays en travaillant par la voie 
de ministères et de pro- 
grammes plus intégrés. En ha- 

gens à travailler ensemble pour changer la manière dont les bilitant des personnes issues 
la cause du développement du- de tous les paliers du gou- 
rable, nous pourrions changer décisions se prennent.» vernement, des entreprises et 
la manière dont les décisions se des ONG à collaborer par la 
prennent de manière générale <. <‘, 2 1, _: _; >‘, _: I ‘, <.:‘<.i <, ,: : ,-’ voie de groupes de travail na- 
plutôt que çà et là. tionaux, de commissions ou 

Ce serait reconnaître que toutes les organisations accueil- 
lent des gens enclins à travailler sous la forme de 
partenariats, de pactes et d’alliances, tandis que bien des 
gens qui travaillent pour des institutions officiellement 
vouées à promouvoir le développement durable n’excellent 
peut-être pas dans la coopération. Tout comme ceuxqui ont 
consacré leur carrière à encourager la consommation 
d’électricité trouvent aujourd’hui difficile d’en promouvoir la 
conservation, certaines personnes qui ont <<résolu>> des 
problèmes d’environnement en réglementant, en protégeant 
ou en interdisant certaines choses trouvent souvent difficile 
d’orienter leur talent considérable vers l’intégration, la prise de 
pouvoir ou l’amorce d’une nouvelle démarche. 

Une autre raison pour laquelle il faut accorder plus d’impor- 
tance aux médiateurs du développement durable, c’est la 
fragilité de plus en plus grande du nombre d’institutions qui 
ont été créées il y a des années, à une époque où le monde 
était complètement différent. II est presque insensé d’inves- 
tir du temps et de l’énergie dans la création de partenariats 

d’organismes, on prendrait la notion de partenariat à cœur, 
et ce n’est pas peu dire. 

Si certaines personnes sont prédisposées à assumer le rôle 
de médiateurs du développement durable, comment les 
repérer? II pourrait être sensé de les rechercher dans les 
collectivités ou des professions qui se sont toujours effor- 
cées de faire collaborer les gens. Si l’on recherche ces 
personnes, toutefois, ce n’est pas pour leur donner plus de 
pouvoir mais pour tenter de créer les conditions qui leur 
permettraient, à eux et aux autres, d’agir. L’objectif, après 
tout, c’est de changer la manière dont les décisions sont 
prises, et non pas simplement de procéder à la relève de 
la garde. Une bonne solution serait ainsi de définir puis de 
promouvoir ces caractéristiques, attitudes et traits distinc- 
tifs qui font que certaines personnes collaborent mieux que 
d’autres. 

Une dose raisonnable de confiance en soi est peut-être l’un 
des attributs les plus importants d’un médiateur du 

Suite~. 78 

Pi5 LA REVUE DE LA TABLE RONDE NATIONALE Hiver 1995 



Peter Gillespie 

endant les années qui ont suivi 1867, les électeurs de 
la Colombie-Britannique avaient tendance à choisir 

parmi la minorité instruite les personnes qui les représen- 
taient au parlement; ils les envoyaient aux quatre coins du 
pays à cheval, un canot sur le dos, puis, à leur retour quatre 
ans plus tard, ils leur demandaient de raconter ce qu’ils 
avaient vu. Cette description, peut-être exagérée, illustre 
pourquoi ce pays est né avec si peu de participation du 
public dans les prises de décisions de I’Etat. 

de bonnes choses à dire sur l’exercice de consultation du 
Plan vert qu’avait mené Lucien Bouchard. Même si les 
tournées de consultation menées par le Comité parlemen- 
taire dans l’ensemble du pays satisfont peut-être le désir du 
Premier ministre d’engager des députés d’arrière-banc 
dans la prise de décisions, elles sont un instrument som- 
maire et coûteux d’évaluation de l’opinion publique sur les 
problèmes, et encore moins un moyen de forger un con- 
sensus valable. Les Commissions d’enuuête font piètre 

Mais aujourd’hui, les raisons 
de ne pas faire participer la 
population ne tiennent plus. 
Les gens sont beaucoup plus 
instruits qu’ils ne l’étaient 
alors, et peuvent donc très 
bien participer à la prise des 
décisions du gouvernement. 
L’information est facile à ob- 
tenir rapidement par la voie 
des divers médias, et les 
communications sont instan- 
tanées; les personnes in- 
struites peuvent donc 
participer en temps et lieu. 
Les problèmes sont beau- 
coup plus complexes et in- 

«Les politiciens et les 
fonctionnaires font souvent 
semblant de consulter sans 

consacrer le temps et les 
efforts nécessaires pour 

procéder de manière 
véritablement valable.» 

- <. .> >< >i 

figure elles aussi, comme 
bien d’autres initiatives de 
consultation menées par tous 
les paliers de gouvernement. 
A l’issue de ces expériences, 
les gens sont devenus 
cyniques quant aux consul- 
tations du gouvernement. Ils 
n’ont pas l’impression <<d’être 
écouté+. Ils sont las de se 
faire demander sans cesse 
de participer. Ils sont furieux 
du coût que cela implique 
pour les contribuables. Para- 
doxalement, sur des ques- 
tions qui les intéressent de 
près, un grand nombre de 

terdépendants qu’ils ne 
l’étaient dans les années 1800, et les gouvernements ne 
peuvent plus élaborer de manière isolée les compromis et 
les choix qui leurs sont offerts. La réalité d’aujourd’hui, c’est 
que, par la voie de la consultation, les gouvernements 
peuvent prendre des décisions beaucoup plus éclairées qui 
reçoivent davantage l’appui du public, et qui sont par con- 
séquent plus susceptibles de s’avérer efficaces dans la 
pratique. En bref, dans le monde d’aujourd’hui, le recours 
à bon escient à la consultation des intervenants est 
synonyme de bon gouvernement et, du même coup: de 
bonne politique quand on s’y prend de la bonne manière. 

II y a néanmoins des circonstances où les consultations ne 
sont pas justifiées. On en a la preuve éclatante dans les cas 
de crise, où l’on n’a pas le temps de consulter, ou quand le 
problème est si dérisoire qu’il ne sert à rien de faire par- 
ticiper les gens extérieurs au gouvernement. Dans quelque 
dossier que ce soit, il s’agit pour le gouvernement de savoir 
s’il faut consulter, qui et comment, 

Les gouvernements ont acquis la réputation de ne pas 
savoir consulter, et les exemples abondent. Peu de gens ont 

gens et de groupes récla- 
ment encore une plus grande participation à la prise des 
décisions de l’État. 

Comment en est-on arrivé à pareille situation? Surtout par 
manque d’expérience. La consultation du public et la créa- 
tion d’un consensus telles que nous les connaissons au- 
jourd’hui sont des phénomènes assez récents, qui ne nous 
donnent pas assez de recul pour comprendre quand et 
comment consulter. Le résultat est qu’il y a encore peu de 
gens qui savent comment concevoir ou mener une bonne 
stratégie de consultation. 

Le problème tient aussi à l’attitude d’un grand nombre de 
politiciens et de hauts fonctionnaires face aux consultations 
du public. Ils savent ce que l’on attend d’eux, ils proclament 
leur engagement dans des discours retentissants lors des 
consultations publiques, mais ils ne savent pas vraiment de 
quoi ils parlent. Demander l’opinion des gens, et mêmealler 
jusqu’à créer un consensus avec eux, sous-entend un 
partage de pouvoirs; or, beaucoup de gens en position de 
pouvoir se sentent mal à l’aise face à tout cela. Cela 
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Consultation publique, suite de /a p. 17 

sous-entend aussi la perte d’une certaine mainmise sur 
leurs programmes, et la prise de risques en raison des 
incertitudes qui entourent le processus et ses résultats, ainsi 
que des délais pour la prise de décisions, chose peu 
agréable pour des gens qui ne connaissaient pas bien les 
avantages de la consultation. Le résultat est que les poli- 
ticiens et les fonctionnaires font souvent semblant de con- 
sulter sans consacrer le temps et les efforts nécessaires 
pour procéder de manière véritablement valable. II ne 
faudrait donc pas s’étonner que, lorsque cela se produit, le 
public perd ses illusions. 

Une raison d’espérer est tout simplement que, au fur et à 
mesure que les politiciens et leurs hauts fonctionnaires se 
familiarisent à ce processus et découvrent les avantages de 
bonnes consultations, ils sont plus portés à s’y essayer. 

Une autre source d’espoir, c’est qu’il est en fait possible 
pour les gouvernements d’acquérir les connaissances, les 
attitudes, les compétences et le comportement nécessaires 
à la tenue d’une consultation réussie. II y a plusieurs 
manières de le faire, mais, en gros, cela revient à élaborer 
et à respecter une stratégie qui intègre les éléments 
suivants : définir les rôles de manière cohérente en haut 
lieu, tirer parti des expériences passées pour définir ce qui 
marche et ce qui ne marche pas dans diverses circon- 
stances, formation, recours aux évaluations des employés 
et à d’autres mesures d’incitation pour encourager de 
meilleures pratiques, et renforcement par la voie de com- 
munications répétées favorisant le comportement àadopter 

pour la consultation. Pour mettre tout cela en œuvre, les 
gouvernements pourraient décider de former des équipes 
d’ccapprentissage par l’action>>, qui seraient formées de 
hauts fonctionnaires influents attachés à certains ministères 
(et, si possible, au cabinet du ministre) : ils pourraient saisir 
les leçons des expériences de consultation, et concevoir 
des moyens de répandre ces connaissances, élaborer un 
programme global visant à instaurer de bonnes pratiques 
de consultations au sein de leur gouvernement, et devenir 
eux-mêmes les champions du changement. 

Mais peu importe à quel point ces changements sont 
souhaitables, dans la plupart des régions du pays, ce n’est 
sans doute pas le moment de promouvoir ce mouvement. 
Dans le climat actuel, où les programmes gouvernemen- 
taux subissent des compressions radicales, il reste peu 
d’énergie pour mettre sur pied des exercices de consul- 
tations du public basés sur I’ccapprentissage par l’action>>. 
Toutefois, cette situation va changer. 

Entretemps, nous pouvons compter sur la demande inces- 
sante du secteur public pour que les pratiques de consul- 
tation du gouvernement s’améliorent et se multiplient. Les 
gouvernements vont vouloir réagir, et il ne fait aucun doute 
qu’ils le feront lorsqu’ils auront l’énergie nécessaire. Notre 
tâche, que nous soyons au sein du gouvernement ou non: 
consiste à les maintenir sur la bonne voie. 

Peter Gillespie est étroitement associé à l’Institut sur la gouvernante et 
participe à un vaste éventail d’exercices de consultations du public à tous 
les paliers du gouvernement. 

Médiateurs du développement durable, suite de la p. 16 

développement durable. Les véritables partenariats sont le 
fruit d’une combinaison de forces, qu’il est difficile de créer 
entre des gens qui ont l’impression d’avoir peu à apporter, 
et ceux qui ont l’impression qu’ils n’ont pas du tout besoin 
d’aide. Les gens qui ne peuvent pas faire autrement que 
d’exercer un certain contrôle, soit par manque de confiance 
dans leur pouvoir de persuasion, soit à cause d’un senti- 
ment d’insécurité ou de la crainte des représailles, sont 
peut-être des partenaires aussi piètres que ceux qui se 
laissent manipuler. 

L’aptitude à communiquer de manière efficace et à sympa- 
thiser avec diverses personnes et personnalités est une 
aptitude interpersonnelle de base pour tout bon médiateur 
du développement durable. Ceci veut dire non seulement 
être capable de bien s’exprimer et d’exposer différentes 
idées, mais aussi de bien écouter et de comprendre le point 
de vue des autres. Une personnalité ouverte et un bon sens 
de l’humour sont certainement des atouts qui facilitent la 
formation de partenariats. 

Un degré d’ambiguïté peut être une autre force des médiateurs 
du développement durable. Les gens qui peuvent passer 
facilement de la masse et des structures horizontales au 
système traditionnel hiérarchisé de manièreverticale, en jouant 
un jour le rôle de défenseur du développement durable pour, 
le lendemain, faire partie de I’establishment, ont un rôle impor- 
tant à jouer dans la transition vers le développement durable. 
Etre capable de représenter ces deux milieux exige beaucoup de 

talent de gestionnaire, en particulier avec des gens qui sont 
prêts à saboter tout changement qui menace manifestement 
leur intérêt. 

Les gens qui ont choisi de recevoir leur formation ou de 
travailler dans des disciplines et des milieux différents, ainsi 
que ceux qui ont pris le risque de changer de travail ou de 
profession pourraient aussi faire d’excellents médiateurs du 
développement durable. Ils doivent aussi jouir d’un certain 
degré de confiance et de respect, qualités qui vont de pair 
avec la tolérance, la patience, l’honnêteté et la capacité 
d’accepter les critiques et d’admettre ses erreurs. 

En modifiant les règles du jeu et en facilitant l’émergence d’un 
nouveau corps de médiateurs du développement durable, 
des processus reposant davantage sur la coopération et 
I’eff icacité pourraient finir par supplanter une concurrence 
inutile, la confidentialité et les conflits de compétence. 

Même si les transitions vers le développement durable 
peuvent être facilitées par la présence de médiateurs indi- 
viduels, un leadership fort sera nécessaire pour offrir les 
conditions d’un nouveau partenariat qui remplacera de 
vieux antagonismes. Les gouvernements, les entreprises et 
les ONG devraient recourir aux initiatives multilatérales, 
qu’elles soient animées par des institutions ou par des 
individus, non pas comme une excuse pour abdiquer leurs 
responsabilités de leadership, mais plutôt comme une oc- 
casion de réinventer la gouvernante. 

Dana Silk est conseillère en politique à la TRNEE, et travaille au Projet de 

société. 
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Le temps es décisions sur 
les changements climatiques 

i le grand public canadien s’asseyait à la table avec ses 
ministres de l’environnement et de l’énergie lorsqu’ils 

vont se rencontrer le 20 février à Toronto, il s’assurerait que 
des mesures énergiques soient prises sur la question des 
changements climatiques. 

Lorsque le Canada et les autres pays du monde se sont 
rencontrés au Sommet de la Terre, ils ont décidé que la 
prudence consistait à s’efforcer de stabiliser les émissions 
de gaz à effet de serre au niveau de 1990 d’ici au tournant 
du siècle. Toutefois, lorsque les ministres provinciaux et 
fédéraux de l’environnement et de l’énergie vont s’asseoir 
pour décider du plan d’action climatique du Canada, ils 
seront loin de s’entendre même sur cet objectif, sans parler 
des moyens d’atteindre les résultats qui s’imposent. Les 
changements climatiques sont l’un des nombreux méga- 
problèmes d’environnement auxquels nous nous heurtons 
dans cette fin de siècle. II en a tous les attributs : gros 
enjeux, intérêts conflictuels, incertitudes scientifiques, et 
répercussions allant bien au-delà de l’espérance de vie des 
décideurs. 

Pour faire face à des décisions aussi audacieuses, il faut 
avoir le courage de regarder au-delà des intérêts sectoriels 
et régionaux du jour. et de s’attaquer à la question fonda- 
mentale que les Canadiens sont de plus en plus nombreux 
à poser. Quelles mesures s’imposent pour faire face à la 
responsabilité de notre génération qui consiste à ne pas 
imposer des difficultés ou des risques trop grands aux 
générations à venir? 

Que devraient faire les Canadiens sur 
la question des changements climatiques? 

engagements pris 

DEPASSER les 
engagements pris 

-2.57% 
Prendre les 
mesures 
nécessaires pour 
RESPECTER les 
engagements pris 

La position de certains politiciens provinciaux de ne pas 
prendre trop au sérieux les engagements que le Canada a 
pris à Rio contraste fortement avec les personnes qu’ils 
représentent. Selon un récent sondage Environmental Moni- 
tor d’Environics mené auprès de 1 500 Canadiens adultes, 
l’adoption de mesures nécessaires à réaliser la stabilisation 
d’ici à l’an 2000 reçoit l’appui quasi unanime de la popula- 
tion canadienne. 
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Même après avoir appris que d’autres pays n’allaient pas 
respecter leurs engagements sur le plan des changements 
climatiques, 90 p. 100 des répondants pensent que le 
Canada devrait atteindre cet objectif de toute manière, y 
compris un tiers de ceux qui voulaient que le Canada 
<<dépasse,> cet objectif. Seulement 7 p. 100 des répondants 
ont dit que nous devrions prendre des mesures, sans se 
soucier de la réalisation de l’objectif de stabilisation. Ces 
résultats corroborent un grand nombre des conclusions 
des recherches menées par Environmental Monitor, ce qui 
révèle que le public est acquis à l’idée que le Canada devrait 
faire preuve de leadership dans le monde sur le plan 
environnemental. 

En même temps, la recherche révèle un manque flagrant 
de compréhension des changements climatiques chez les 
Canadiens, surtout en ce qui concerne ses causes et ses 
liens avec la consommation énergétique. 

Par conséquent, les gouvernements doivent relever un défi 
de taille, soit sensibiliser le public aux initiatives qu’ils 
doivent prendre. Comme pour bien d’autres problèmes, il 
s’agit de communiquer la logique de l’action, et non pas 
seulement l’action proprement dite. 

Un bon exemple de l’importance de la communication a 
trait à la nature controversée du débat sur les changements 
climatiques : la taxe sur le carbone. D’après les partisans 
de cette taxe, elle est nécessaire si l’on veut offrir une 
mesure d’incitation financière aux initiatives de conserva- 
tion de l’énergie, aux fins de réduire les émissions de C02. 

Selon Environmental Monitor, une taxe sur l’énergie, si on 
l’explique bien, recueillerait l’appui de la majorité de la 
population dans toutes les régions du pays, pourvu toute- 
fois que tous les revenus qui en découleraient soient affec- 
tés à la réduction de la pollution de l’air. Si les Canadiens 
voyaient dans une taxe sur le carbone rien de plus que la taxe 
sur l’essence dont les recettes ont été intégrées aux recettes 
générales de I’Etat, ils s’y opposeraient farouchement. 

Les Canadiens veulent que leurs dirigeants politiques 
jouent un rôle de chef de file en matière d’environnement, 
et non pas qu’ils se traînent les pieds. Et en décidant quelles 
mesures prendre, les Canadiens veulent que nous options 
pour la prudence environnementale, et non pas pour le 
compromis. 

* Ce sondage d’Environmental Monitor a été réalisé entre le 12 
août et le 10 septembre 1994. L’fnvironics Research Group Ltd. 
a mené des entrevues téléphoniques auprès d’un échantillon 
national de 1 500 Canadiens adultes. Les résultats sont précis, 
à raison d’une marge d’erreur de 2,5 p. 100, soit de 79 fois sur 20. 

Doug Miller est président de Synergistics Consulting à Toronto. En coliabo- 
ratlon avec Environics Fiesearch Group Ltd., il mène deux fois par an des 
sondages d’fnwronmental Monitor auprès de la population canadienne sur 

des questions ayant trait à l’environnement et aux ressources. 
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En octobre dernier, les membres de la 
Table ronde nationale se sont réunis en 
assemblée plénière pendant deux jours 
à Ottawa pour étudier les programmes 
et les initiatives en cours de la TRNEE. 
Ils ont également approuvé une série de 
recommandations au Premier ministre 
sur deux points : fairevaloir les questions 
de développement durable au prochain 
Sommet des Amériques et le traitement 
fiscal des terres écosensibles. 

Au cours de l’assemblée plénière, les 
membres ont rencontré Sheila Copps, 
Vice-première ministre et ministre de 
YEnvironnement. Elle a demandé à la 
TRNEE d’aider les ministères fédéraux à 
mettre en œuvre des plans de dévelop- 
pement durable pour le nouveau Com- 
missaire au développement durable. 
Les membres ont également donné une 
réception sur la colline du Parlement, à 
laquelle était présent Art Eggleton, pré- 
sident du Conseil du Trésor, qui a ac- 
cueilli les 120 invités au nom du 
gouvernement. 

La ministre de l’Environnement du Nou- 
veau-Brunswick, Marcelle Marcereau, a 
pris la parole lors de l’assemblée 
plénière à titre de présidente du Conseil 
canadien des ministres de I’environne- 
ment (CCME). Elle a informé les mem- 
bres des dernières initiatives en cours du 
CCME, et a mentionné que le Conseil a 
l’intention de continuer à collaborer 
étroitement avec la Table ronde. 

En réponse à de nombreuses de- 
mandes, la Table ronde nationale a or- 
ganisé à Ottawa un atelier d’une journée, 
le 24 février dernier, pour étudier les op- 
tions actuelles et futures qui s’offrent aux 
organisations non gouvernementales 
de l’environnement (ONGE) du Canada 
et les défis qu’elles doivent relever. Cet 
atelier était aussi une manière de donner 
suite à certaines opinions qui avaient été 
exprimées dans l’édition du printemps 
1993 de la Revue de la TRN. 

Cet atelier rassemblait entre autres des 
personnes clés d’un échantillon repré- 
sentatif d’ONGE, des porte-parole d’En- 

vironnement Canada et de diverses fon- 
dations, des consultants en environne- 
ment, ainsi que des membres de IaTable 
ronde nationale et de la Table ronde de 
l’Ontario. 

Dans le cadre de présentations, de 
débats d’experts et de petits groupes, 
diverses questions ont été abordées : le 
déclin actuel de l’appui apporté aux 
ONGE et ce qu’elles doivent faire pour 
réussir, les relations entre les ONGE et le 
gouvernement fédéral, les nouvelles for- 
mules de financement, et les moyens de 
renforcer les caoacités dans l’avenir. 

La prochaine assemblée plénière de la 
Table ronde nationale aura lieu àvictoria, 
en Colombie-Britannique. Un colloque 
auquel assisteront les représentants du 
gouvernement, de l’industrie et des 
ONG aura lieu dans le cadre de cette 
assemblée plénière et aura pour thème 
<<Le bassin géorgien -Visions pour I’ave- 
nir de la région>. 

Pleins feux sur les médias 

En février, les membres du Groupe de 
travail sur l’éducation ont rencontré un 
groupe de grands professionnels de la 
presse, de la radio et de la télévision, 
pour voir comment la TRNEE et les 
médias pourraient collaborer pour sen- 
sibiliser davantage les journalistes et le 
grand public aux questions du dévelop- 
pement durable, ainsi que pour faire 
mieux comprendre aux médias le rôle et 
l’expertise de la Table ronde nationale. 

Queiques éièves des écoies secondaires de M///wood, Sackviiie, C.P Allen et Sir John A. 
Macdonald ont formé: avec /a TRNEE et ie personnel de Santé Canada, un groupe 
d’étude sur /a planification de mesures en,développement durable pour Mission Terre, qui 
s’est réuni à Louer Sackviiie en Nouvelle-Ecosse. 

Atelier des décideurs 
municipaux 

Le Groupe de travail sur l’éducation co- 
parraine un atelier destiné aux décideurs 
municipaux au cours duquel on leur 
présentera les principes du marketing 
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Mission Terre : Au secours de la planète 
Mission Terre: Au secours de la planète - 
édition *Action 21~ pour les jeunes est 
une publication originale dans laquelle 
des jeunes du monde entier décrivent en 
termes simples, avec de belles illustra- 
tions à l’appui, ce que les gouverne- 
ments ont convenu de faire de l’Action 
21. Cette publication a été dirigée par 
Peace Child International en collabora- 
tion avec divers organismes de I’ONU. 

Pour faciliter la distribution de ce nouvel 
instrument pédagogique tout à fait origi- 
nal, plus de 60 organismes se sont re- 
groupés pour former le consortium 
canadien de Mission Terre. Ce 
partenariat regroupe la TRNEE, le Programme canadien 
des changements à l’échelle du globe, la Fédération ca- 
nadienne des enseignants et enseignantes, le Centre des 
connaissances traditionnelles, la Centrale de I’Enseigne- 
ment du Québec, divers ministères du gouvernement 
fédéral, l’Association canadienne des directeurs d’écoles, 
l’Association des étudiants d’écoles secondaires de I’On- 
tario, SchoolNet, UNICEF Canada et bien d’autres encore. 

À ce jour, ce consortium a recueilli suffisamment de fonds 
pour faire l’acquisition de 17 000 exemplaires de Mission 
Terre qui seront distribués dans toutes les écoles du Can- 
ada, et pour en produire une édition française. Les orga- 
nismes qui ont contribué à ce projet comprennent Environ- 
nement Canada, I’ACDI, industrie Canada, le ministère des 
Affaires indiennes et du Nord, Pêches et Océans, I’IDRC, 
Tescor Inc., et Arm and Hammer CO. 

Pour accompagner la publication Mission Terre, le consor- 
tium a également préparé un guide intitulé Canadian Action 
Guide. Ce document a été rédigé par des jeunes Canadiens 
de toutes les régions qui ont formulé leurs idées et leurs 
recommandations quant au contenu et à la présentation de 
ce guide. Ils ont reçu l’aide des organismes suivants : ERE 

Éducation, Santé Canada, L’Éducation 
au service de la Terre et la TRNEE. 

Ce guide incitera les jeunes, leurs pa- 
rents et leurs éducateurs à donner leur 
avis surAction21. II leur permettraégale- 
ment de faire le point sur les problèmes 
actuels, de rechercher des solutions, de 
prendre les initiatives nécessaires dans 
leur milieu et d’apporter les change- 
ments qui s’imposent si l’on veut bâtir un 
avenir durable pour chacun d’entre 
nous. 

Le consortium prévoit également lancer 
l’édition canadienne de Mission Terre le 
22 avril 1995, Jour de laTerre, en collabo- 

ration avec des organismes locaux et provinciaux, et 
quelques écoles. Par exemple, les élèves de Lord Selkirk 
Regional Comprehensive High School au Manitoba ont 
prélevé des échantillons d’eau pour en déterminer le taux 
de bactéries. Ils espèrent publier leurs résultats à l’occasion 
du Jour de la Terre dans le cadre de leurs activités de 
sensibilisation à la qualité de l’eau. Les élèves de Lower 
Sackville, en Nouvelle-Ecosse, prévoient organiser un défilé 
de mode où ils présenteront des vêtements fabriqués avec 
des déchets recyclés, et d’autres activités se rapportant à 
la réduction des déchets. D’autres initiatives seront prises 
dans les écoles du Canada tout entier pour sensibiliser 
davantage la population à la Mission Terre. 

SchoolNet publiera le Canadian Action Guide par voie élec- 
tronique à l’intention de plus de 4 000 écoles qui sont reliées 
au réseau SchoolNet. Les écoles qui ne sont pas reliées à 
ce réseau pourront consulter le guide à la bibliothèque de 
leur municipalité. 

Pour tout renseignement supplémentaire, communiquez 
avec Ted Cook, Commission canadienne pour I’UNESCO. 
Tél : (613) 566-4330 / Téléc : (613) 566-4405. 

social communautaire appliqués au de la recherche interdisciplinaires dans 
programme de réduction des déchets. le cadre du développement durable et 
Cette activité, également parrainée par des changements institutionnels, ainsi 
l’Association of Municipal Recycling que de stimuler la réflexion sur ce sujet. 
Coordinators et le ministère de I’Envi- Jim McNeill, ancien membre de la 
ronnement et de I’Énergie de l’Ontario, Commission Brundtland, sera le con- 
aura lieu le 8 mars 1995 à Toronto. férencier d’honneur de cet atelier. 

keting social, élaboré au cours des réu- 
nions d’un comité consultatif technique 
et des séances d’information régionales 
qui rassemblaient un vaste éventail d’in- 
tervenants. L’équipe deViABILITE est en 
train de mettre au point des exemples de 
thèmes et de messages d’une véritable 
campagne. 

Atelier des recteurs 
d’université 

Le 13 mars 1995, le Groupe de travail 
sur l’éducation offrira un atelier d’une 
journée auquel assisteront plus de 20 
recteurs et vice-recteurs des univer- 
sités canadiennes. Ce sera une occa- 
sion de débattre de l’enseignement et 

ViABILITÉ 

Le programme ViABILITÉ, créé conjoin- 
tement par la TRNEE et ParticipACTION, 
a présenté au gouvernement fédéral une 
proposition officielle en décembre der- 
nier. Cette proposition contenait des re- 
commandations concrètes pour la mise 
sur pied d’un programme global de mar- 

Le Groupe de travail rencontrera égale- 
ment l’Environmental Centre for New 
Canadians à Toronto pour étudier les 
possibilités de partenariat. 

Pour plus d’informations, commu- 
niquez avec Carla Doucet : (613) 947- 
0668 
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Politique &ran 
et développe 
durable 
Sommet des Amériques 

Comme nous l’avons annoncé dans le 
dernier numéro de la Revue de la TRN, 
le Groupe de travail sur la politique étran- 
gère et le développement durable a or- 
ganisé un dernier atelier à Mexico en 
octobre 1994 pour préparer des recom- 
mandations au Premier ministre sur les 
moyens de promouvoir le développe- 
ment durable lors du Sommet des Amé- 
riques de Miami. Cet atelier rassemblait 
des intervenants de toutes les Améri- 
ques pour discuter des possibilités et 
établir des priorités. 

Après que les membres eurent donné 
leur approbation lors de l’assemblée 
plénière d’octobre, la Table ronde natio- 
nale a transmis ses recommandations 
au Premier ministre au début de novem- 
bre. Ces recommandations portaient sur 
un vaste éventail de questions ayant trait 
au développement durable, notamment 
le commerce, la biodiversité et la 
conservation, l’énergie et les change- 
ments climatiques, les forums multilaté- 
raux, et les Autochtones. 

Même si toutes les recommandations 
de la TRNEE n’ont pas été adoptées, 
plusieurs étapes importantes ont été 
franchies. Au départ, le programme des 
échanges commerciaux du Sommet ne 
comportait aucun volet environnemen- 
tal. En outre, le programme de dévelop- 
pement durable portait essentiellement 
sur les aspects humains de cette ques- 
tion, mais ne tenait nullement compte 
des considérations environnementales. 

Le document de travail de la TRNEE a 
éveillé Ottawa à certaines questions im- 
portantes d’environnement qui sont en 
jeu. En outre, la TRNEE a contribué à 
exercer des pressions visant à garantir 
que le libre-échange qui s’annonce 
dans notre hémisphère fera son chemin 
par la voie de I’ALENA et des ententes 
parallèles cruciales en matière d’envi- 
ronnement et de main-d’oeuvre. 

Exercer une influence sur 
l’étude de la politique étrangère 

Le Groupe de travail a également con- 
tribué à l’étude de la politique étrangère 
du gouvernement fédéral. Ce Groupe a 
soumis un énoncé de principes dans 
lequel il préconise la manière dont le 
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gouvernement pourrait reprendre les 
principes de développement durable 
comme thème sous-jacent de la poli- 
tique étrangère du Canada. Le rapport 
final du Comité interparlementaire 
spécial contenait un chapitre entier sur 
le développement durable et appuyait 
sans réserve certains passages clés du 
document de la TRNEE (disponible au- 
près de la TRNEE sous le titre de Docu- 
ment de travail no 25: Sustainable 
Development as a Focus for Canada5 
Foreign Policy) 

Sommet du G-7 : inscrire le 
développement durable 
à l’ordre du jour 

Le Groupe de travail axe maintenant son 
attention sur la promotion du développe- 
ment durable comme point clé de l’ordre 
du jour du prochain Sommet du G-7 
prévu pour l’été prochain à Halifax. 

Le 27 février à Montréal, un atelier ras- 
semblait les représentants du ministère 
des Affaires étrangères, d’Environne- 
ment Canada, de la Banque mondiale, 
du FMI, de l’Organisation mondiale du 
commerce, de divers organismes de 
I’ONU et des États membres du G-7, 
ainsi que de groupes de protection de 
l’environnement, de gens d’affaires et 
d’universitaires. Ils ont discuté de di- 
verses perspectives concernant le som- 
met d’Halifax, de développement 
durable et de la réforme des institutions 
internationales; ils ont également étudié 
une série de recommandations qui se- 
ront adressées au Premier ministre. 

Les recommandations du Groupe de 
travail seront étudiées à des fins d’ap- 
probation lors de la prochaine assem- 
blée plénière de la TRNEE. 

Pour plus d’informations, communiquez 
avec Sarah Richardson : (613) 943-0399 

rejet de société 
L’Assemblée des intervenants natio- 
naux du Projet a eu lieu les 3 et 4 novem- 
bre 1994 à Ottawa. Plus de 120 
participants venus des quatre coins du 
pays y ont assisté pour représenter le 
vaste éventail d’organismes que ras- 
semble le Projet de société : gouverne- 
ment, Autochtones, bénévoles, gens 
d’affaires. 

Cette assemblée avait pour objet d’étu- 
dier l’évolution du Projet depuis la réu- 
nion précédente qui avait eu lieu à la fin 

de 1993, de déterminer les orientations 
futures, et d’offrir aux intervenants I’oc- 
casion d’échanger de l’information et de 
discuter des défis que doit relever le 
Canada dans sa transition vers le déve- 
loppement durable. Les ateliers por- 
taient sur des sujets variés : stratégies 
de planification du développement du- 
rable dans les municipalités, initiatives 
dans certains secteurs de l’économie, 
stratégies provinciales, les Autochtones 
et le développement durable, utilisation 
des instruments économiques. 

Les intervenants ont également consa- 
cré beaucoup de temps à étudier une 
Stratégie nationale de développement 
durable qui avait été élaborée par le 
Groupe de travail du Projet. Un grand 
nombre d’entre eux ont fait état de leurs 
réticences au sujet du document intitulé 
Choix canadiens pour la transition vers la 
viabilité. Toutefois, les participants se 
sont entendus sur la nécessité de redé- 
finir la section intitulée <L’art de choisir>>, 
qui présente les options et les mesures 
précises à adopter dans divers secteurs 
pour que le développement durable de- 
vienne une réalité au Canada, ainsi que 
pour clarifier l’objectif de la stratégie et 
lui donner une orientation nationale plus 
claire. 

En réaction aux demandes des mem- 
bres du Projet, la TRNEE s’est engagée 
à donner son appui à la poursuite de 
l’élaboration de la stratégie préliminaire. 
Ceci consistera dans une série de réu- 
nions régionales au cours desquelles la 
Table ronde présentera sa stratégie aux 
groupes et aux collectivités participant 
au Projet, ainsi qu’à celles qui ne sont 
pas encore représentées, afin d’en véri- 
fier le bien-fondé et de solliciter de nou- 
velles opinions. Une cinquième 
Assemblée des intervenants natio- 
naux est également prévue au cours 
de cette année. 

Pour plus d’informations, communiquez 
avec Dana Silk : (613) 943-0396 ou 
Sandy Scott : (613) 943-0394. 

Le Groupe de travail sur le renouveau 
rural de la Table ronde poursuit diverses 
initiatives se rapportant au renouveau 
écologique et économique dans les ré- 
gions rurales du Canada. 

La TRNEE collabore avec le Comité 
interministériel sur les collectivités ru- 
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rales et éloignées du Canada, qui relève 
du gouvernement fédéral, pour veiller à 
ce qu’un vaste éventail de groupes d’in- 
tervenants assistent aux nombreuses 
conférences sur le renouveau rural qui 
ont lieu dans l’ensemble du pays. 

Le Groupe de travail a collaboré avec 
divers partenaires pour créer un groupe 
d’étude sur Internet qui permettra de 
relier à ce réseau les institutions, les 
groupes et les particuliers qui vivent en 
milieu rural, par la voie de leurs ordina- 
teurs personnels. Ce nouveau service, 
intitulé RURCAN-L, a été relié au ré- 
seau de l’Université d’Alberta à la fin 
de 1994. 

La TRNEE a également collaboré à la 
publication d’un nouveau guide sur le 
développement durable communau- 
taire. Intitulé Stepping FoMard : Disco- 
vering Commun@ Pofential, Acting on 
Challenges, ce guide est publié par le 
Rural and Small Towns Programme de 
l’université Mount Allison. Pour obtenir 
un exemplaire de ce guide, téléphonez 
au numéro suivant : (506)364-2386. 

Ce Groupe de travail collabore égale- 
ment avec six fédérations provinciales 
de l’agriculture à la rédaction de ma- 
nuels de gestion environnementale agri- 
cole qui répondent aux besoins de 
régions particulières. 

Pour plus d’informations, communiquez 
avec Steve Thompson : (613) 9957519. 

Table ronde sur les 
pâtes et papiers 
La dernière réunion de IaTable ronde sur 
les pâtes et papiers, qui rassemblait 25 
groupes d’intervenants nationaux, a eu 
lieu à Ottawa le 11 janvier 1995. A cette 
occasion, tous les représentants pré- 
sents ont convenu d’une série de prin- 
cipes préliminaires sur la production 
durable de produits de pâtes et papiers. 

Ces principes, qui portent sur des ques- 
tions telles que les produits chimiques 
organiques anthropogéniques, les tech- 
nologies en circuit fermé, le principe de 
prévention, l’emploi, les trois R et les 
codes d’éthique, seront bientôt publiés 
dans le cadre de la série des documents 
de travail de la TRNEE. Plusieurs des 
groupes qui étaient présents sont en 
train de rédiger des plans d’action qui 
viendront corroborer ces principes, et 

l’on s’attend à ce qu’ils soient intégrés 
dans un rapport final qui sera publié 
l’automne prochain. 

Pour plus d’informations, communiquez 
avec Steve Thompson : (613) 995-7519. 

Décision par 
ConsenSUS 
Le Groupe de travail sur la prise de dé- 
cisions par consensus est en train de 
mettre la touche finale à l’édition d’un 
livre sur des études de cas ayant trait à 
la prise de décisions. Ce livre, qui sera 
publié d’ici à l’été 1995, traite des prin- 
cipes exposés dans Forger un consen- 
sus pour un avenir viable : Principes 
directeurs, publication déjà publiée et 
produite par la TRNEE en collaboration 
avec les Tables rondes provinciales. La 
brochure des Principes directeurs, l’une 
des publications de la TRNEE qui a 
connu le plus grand succès jusqu’à ce 
jour, a déjà été distribuée en plus de 20 
000 exemplaires, en anglais et en fran- 
çais, depuis sa parution en 1993. 

Pour plus d’informations, communiquez 
avec Steve Thompson : (613) 995-7519. 

Production de 
rapports sur le 
développement 
durable 
Le Groupe de travail publie un nouveau 
livre qui encouragera les initiativesvisant 
à mesurer les progrès réalisés sur lavoie 

du développement durable, et à démon- 
trer que cette évaluation est possible. 

Intitulé Pathways to Sustainabiky : As- 
sessing Ouf Progress, il se compose de 
trois éléments : 1)Vers /es rapports surle 
développement durable du Canada, ré- 
impression du rapport que la Table 
ronde avait présenté au Premier ministre 
en décembre 1993; 2) trois documents 
de référence (suivis de commentaires 
de spécialistes) préparés pour le collo- 
que du Groupe de travail de novembre 
1993 qui avait pour thème les rapports 
sur le développement durable; 3) une 
étude de cas novatrice qui présente un 
cadre pratique visant à évaluer les pro- 
grès réalisés sur la voie du développe- 
ment durable dans le bassin des Grands 
Lacs. Ce livre sera distribué par la 
TRNEE dès le mois de mars 1995. 

Le Groupe de travail organise égale- 
ment un deuxième colloque sur I’évalua- 
tion du bien-être humain dans la 
perspective du développement durable. 
Ce colloque, qui aura lieu les 24 et 25 
mars 1995 à London, en Ontario, est 
organisé en collaboration avec le West- 
minster Institute for Ethics and Human 
Values. Les débats porteront sur trois 
catégories d’indicateurs de bien-être 
humain : économie, santé et bien-être, 
aspects psychologiques et spirituels. Ce 
colloque a pour but d’aider les représen- 
tants du gouvernement fédéral chargés 
de produire des rapports sur le dévelop- 
pement durable à élaborer des mé- 
thodes d’évaluation du bien-être 
humain. Le Vérificateur général, le Statis- 
ticien en chef, ainsi que des représen- 
tants des ministères fédéraux de I’envi- 
ronnement, des affaires extérieures et 

Une soirée avec Paul Hawken 

Le 21 mars 1995 à Ottawa, la Table ronde nationale organise une 
soirée avec le défenseur du développement durable, chef d’entreprise 
et auteur américain, Paul Hawken. Auteur de The Ecology of Com- 
merce : A Declaration of SustainabiMy, M. Hawken soutient qu’il est 
capital de repenser complètement les valeurs économiques actuelles 
et de remanier les pratiques actuelles des affaires si l’on veut à la fois 
accomplir le développement durable et assurer la survie des entre- 
prises. 

M. Hawken viendra à Ottawa à la demande de la TRNEE. Au cours 
de son séjour, il rencontrera également divers représentants du gou- 
vernement. 

Renseignements : TRNEE (613-992-7189) 
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de la santé sont censés assister à ce 
colloque. Une assemblée publique est 
également prévue. 

Pour plus d’informations, communiquez 
avec Jane Inch : (613) 995-3681. 

Transports et 
changements 
climatiques 
En juillet 1994, la Table ronde nationale 
a créé un nouveau Groupe de travail sur 
les transports et les changements clima- 
tiques. Depuis lors, ce Groupe de travail 
a collaboré avec la Table ronde de I’On- 
tario pour organiser un Groupe de colla- 
boration multilatérale sur cette question 

(page 26). 

En outre, ce Groupe de travail propose 
d’élargir les travaux réalisés dans le ca- 
dre de deux initiatives : l’étude sur la 
comptabilisation du coût complet me- 
née par ce Groupe de collaboration, 
d’une part et, d’autre part, du rapport 
récent du Groupe de travail fédéral sur 
les instruments économiques et les obs- 
tacles à des pratiques environnemen- 
tales saines. La TRNEE propose d’y 
parvenir en publiant une étude sur les 
subventions fédérales dans les secteurs 
de l’énergie et du transport. 

Pour plus d’informations, communiquez 
avec Jane Inch : (613) 9953681. 

Approvisionnements 
écologiques du 
gouvernement 
fédéral 
Lors de leur assemblée plénière d’octo- 
bre 1994, les membres de IaTRNEE ont 
décidé de lancer un nouveau pro- 
gramme visant à promouvoir les appro- 
visionnements écologiques au sein du 
gouvernement fédéral. Un Groupe de 
travail a été mis sur pied, et sa première 
réunion a eu lieu à la mi-janvier à Ottawa. 
Ce Groupe a défini quatre initiatives ma- 
jeures. La première consiste à créer un 
forum national et une foire commerciale 
destinés aux fonctionnaires chargés des 
achats au sein du gouvernement fédé- 
ral, ainsi qu’aux fournisseurs des pro- 
duits et services. Ce forum vise à 

sensibiliser davantage les personnes 
responsables des achats gouverne- 
mentaux à faire des approvisionne- 
ments écologiques et à se perfectionner 
dans ce domaine. Ce forum pourrait 
également comprendre un congrès ras- 
semblant le gouvernement et l’industrie, 
qui porterait sur les défis auxquels font 
face les gestionnaires et sur les cré- 
neaux de marché se rapportant à I’éco- 
logisation du gouvernement. On songe 
organiser ces activités en novembre 
1995 ou en juin 1996, éventuellement, en 
collaboration avec divers ministères fé- 
déraux. 

Le Groupe de travail collabore égale- 
ment avec Environnement Canada et le 
Conseil du Trésor pour étudier la défini- 
tion et la mise en œuvre d’un cadre de 
production de rapports sur les appro- 
visionnements écologiques. Ce 
Groupe se donne également pour prio- 
rité de publier un recueil des meilleures 
pratiques en la matière, un bulletin, et 
un guide des approvisionnements 
écologiques. 

En outre, la TRNEE coparraine le pre- 
mier congrès national de l’Association 
canadienne des industries de I’environ- 
nement (CEIA) qui aura lieu à Ottawa à 
la fin de mars. (cf. Calendrier des acti- 
vités). 

Pour plus d’informations, communiquez 
avec Gene Nyberg : (613) 995-7581. 

Technologies 
environnementales 
Lors de l’assemblée plénière d’octobre 
1994, les membres de la TRNEE ont 
approuvé la création d’un Groupe de 
travail sur les technologies environne- 
mentales. Ce Groupe de travail s’est réu- 
ni pour la première fois au début de 
février afin d’amorcer un dialogue ayant 
pour double objectif d’inciter les sec- 
teurs choisis au sein de l’industrie envi- 
ronnementale canadienne à évoluer sur 
la voie du développement durable, et à 
catalyser le développement et I’applica- 
tion de la technologie environnementale 
nécessaire. 

Ce dialogue vise également à renforcer 
d’une part la position concurrentielle de 
l’industrie environnementale cana- 
dienne en l’engageant dans le dialogue 
et, d’autre part, les dispositions qui se- 

ront prises pour développer et appliquer 
les technologies écologiques. 

Pour plus d’informations, communiquez 
avec Gene Nyberg : (613) 9957581. 

Développement 
durable des 
villages côtiers et 
des écosystèmes 
marins 
Comme cela a été annoncé dans le der- 
nier numéro de la Revue de la TRN, 
l’examen de l’effondrement de la pêche 
à la morue sur la côte Atlantique et des 
leçons qu’il faut en tirer pour l’avenir était 
l’une des nouvelles priorités sur les- 
quelles les membres de la Table ronde 
se sont entendus lors de l’assemblée 
plénière de juillet 1994. 

En conséquence, la TRNEE a lancé un 
ccpartenariatB> du développement dura- 
ble des villages côtiers et des écosys- 
tèmes marins, initiative prise de concert 
avec la Table ronde de Terre-Neuve et du 
Labrador sur l’environnement et I’écono- 
mie. Ce partenariat poursuit quatre ob- 
jectifs : amorcer un dialogue avec les 
villages côtiers qui dépendent de la 
pêche à Terre-Neuve et au Labrador sur 
le développement durable de ces vil- 
lages; définir pourquoi ces villages 
étaient viables autrefois pourquoi ils ne 
le sont plus, et comment ils peuvent le 
redevenir; offrir une occasion unique aux 
personnes qui sont directement tou- 
chées de faire connaître leur vision de 
l’avenir de la pêche et de leurs villages; 
élaborer des recommandations pour 
éviter qu’un tel effondrement des pêche- 
ries ne se reproduise dans d’autres 
régions du Canada. 

Un comité composé de membres de la 
Table ronde nationale et de la Table 
ronde de Terre-Neuve, ainsi que des re- 
présentants des villages, a effectué une 
tournée de cette province aux mois de 
février et mars. Par une série de réunions 
dans divers villages de pêche, ces 
membres ont recueilli l’opinion, I’expé- 
rience et les idées d’un vaste éventail de 
membres de la population locale. D’au- 
tres réunions auront lieu au cours du 
printemps et seront suivies d’une as- 
semblée de clôture à St. John’s le 8 juin 
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1995, date de la Journée mondiale aes 
océans. 

À la fin de ce processus, le Partenariat 
soumettra au Premier ministre du Cana- 
daet au Premier ministre deTerre-Neuve 
ses recommandations sur le développe- 
ment durable des villages de pêche de 
Terre-Neuve, recommandations qui se- 
ront le reflet de l’opinion publique dans 
ces villages. Le Partenariat publiera un 
rapport final qui résumera les perspec- 
tives de ces villages, qui définira les 
causes historiques de l’absence de dé- 
veloppement durable, et qui soulignera 
les obstacles actuels au développement 
durable, les points forts et les recom- 
mandations visant à favoriser le déve- 
loppement durable à l’avenir. 

En outre, ce Partenariat espère favoriser 
et promouvoir l’action communautaire 
en faveur du développement durable en 
adoptant des mesures réalistes telles 
que la création de tables rondes locales 
sur le développement durable, l’élabora- 
tion d’énoncés de principes commu- 
nautaires favorables au développement 
durable, ainsi que l’amélioration du ré- 
seau et de l’échange d’informations, et 
l’accès à des ressources nationales 
dans les villages côtiers. 

les associés canadiens du LEAD rencontrent le président costaricain. DeTRAVAUX EN 
COURS de gauche à droite : Jim Houston, Suzie Lemyre, David McKeown, le président 
José Maria Figueres, Jacinthe Séguin, Mark Bekkering et Susan Lett. 

Pour plus d’informations, communiquez 
avec Steve Thompson : (613) 995-7519. 

l’énergie, l’agriculture. la dette économi- 
que et environnementale, le tourisme et 
l’histoire socio-politique du Costa Rica. 
Ils ont effectué des randonnées dans 
des plantations de bananes et de café, 
dans des forêts humides, et ont aussi 
visité une coopérative de pêche. Vers la 
fin de la session, le président du Costa 
Rica, José Maria Figueres, a également 
rencontré les membres de LEAD Canada. 

MAD Canada 
La salle de classe costaricaine 

La première session internationale de 
LfAD international a eu lieu les 11 et 12 
octobre 1994 au Costa Rica, et six asso- 
ciés canadiens y participaient : Mark 
Bekkering, Jim Houston, Suzie Lemyre, 
Susan Lett, David McKeown et Jacinthe 
Séguin. Ron Doering, directeur du pro- 
gramme national de LEAD Canada, s’est 
joint à eux pendant une partie de cette 
session. 

Le dernier jour, les participants se sont 
livrés à un jeu de rôle sur le commerce 
et le développement durable, à l’aide de 
l’exemple de l’industrie de la banane du 
Costa Rica. La prochaine session inter- 
nationale de LEAD est prévue pour sep- 
tembre 1995 en Thailande. 

Travaux réalisés au Canada 

Tous les associés ont offert leurtemps et 
assumé leurs propres dépenses pour se 
joindre aux associés de six autres pays 
du LEAD : le Brésil, la Chine, l’Inde. I’ln- 
donésie, le Nigéria, et la Communauté 
des États indépendants. 

Au cours de cet hiver, les associés ont 
mené un vaste éventail de projets de 
développement durable à partir de leurs 
lieux de travail respectifs. La liste des 
sujets de recherche va de la mise sur 
pied d’un cours sur le développement 
durable pour les hauts fonctionnaires du 
gouvernement fédéral jusqu’à la créa- 
tion d’une Commission nord-américaine 
de l’environnement, en passant par le 
processus décisionnel dans la munici- 
palité ontarienne de Hamilton-Went- 
worth. 

Les six Canadiens ont ainsi eu I’occa- La portée et l’à-propos de tous ces pro- 

sion d’entendre des exposés sur les res- jets méritent d’être signalés, étant donné 

sources naturelles, l’économie, que la plupart des associés ne connais- 

saient pas les principes ni les pratiques 
de développement durable avant de 
participer à ce programme. 

Recherche de nouveaux 
candidats 

Les candidatures pour le programme de 
1995 sont maintenant acceptées, la sé- 
lection finale étant prévue pour le mois 
de mai. La première session aura lieu à 
Ottawa du 16 au 28 juillet, Les associés 
de 1994 qui amorcent maintenant leur 
deuxième année épauleront les nou- 
veaux participants pendant une se- 
maine, au cours de laquelle nous 
consacrerons plusieurs jours à mener 
une étude d’écorégion dans le comté 
ontarien de Prince Edward. 

Pour plus d’informations, communiquez 
avec Steve Thompson : (613) 995-7519 

- 

LfAD (Leadership en matière 
d’environnement et de dévelop- 
pement) est un programme co- 
parrainé par la fondation 
Rockfeller et le Centre de recher- 
che pour le développement inter- 
national du Canada. Ce 
programme est offert au Canada 
par la Table ronde nationale sur 
l’environnement et l’économie. 
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roupe de collaboration sur les transports 
et les changements climatiques 
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Président : Jon Grant 
directeur général, Quaker Oats 
Company 
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Anne Whyte 
direchice générale, Centre de 
recherche pour le développement 
international 

Richard Baker 
Président-directeur général, 
Canada Transport International 

Ltd. 

John Bergsma 
Président-directeur général, 
Union Gas 

Jim Bruce 
Président, Programme canadien 

de climatologie 

Patty Chilton 
Coordonnattice générale, 
Pollution Probe 

Louise Comeau 
DirecrnCe de campagnes, Sierra 
Club of Canada 

Al Cormier 
Directeur général, Ontario Urban 
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David Crombie 
Commissaire, Fiducie de 
régénération du secteur riverain 

Terry Daynard 
Directeur général adjoint, 
Association des producteurs de 
maïs de l’Ontario 

Don Dewees 
Vice-doyen Faculté des Arts et des 
Sciences, Université de Toronto 

Richard Ducharme 
Directeur général, Réseau GO 

John Fleming 
Administrateur municipal, Ville 
de London 

John Fox 
Directeur général adjoint, 
Ontario Hydre 

Emmett Grant 
Président, Cooper Automotive 

“‘B~U” Hargrove 
Président, Travailleurs canadiens 
de l’automobile 

Howard Hawkins 
Président, Navistar International 

Michael Hough 
Directeu< Hough Stanebury 
Woodland Nayler Dame 

Neal Irwin 
Directeur général, IDI Group 

Colin Isaacs 
Contemporary Infomation 

Analysis 

John Livey 
Commissaire à l’urbanisme, 
Municipalité régionale de York 

Harvey Mead 
Président, Union québécoise 
pour la conservation de la native 

Bryan Monkhouse 
Vice-président chargé du 
développement stratégique de 
Iéntreptise, Sunoco Inc. 

Ronald Munkley 
Président-directeur général, 
Consumer~ Gas Company 

Norman Pelierin 
Adjoint au vice-président 
(environnement). CIfRai 

David Runnalls 
Président, Runnalls Research 
Associates Inc. 

Richard Soberman 
Président, Département de Génie 
civil, Université de Toronto 

Bob Stephen 
Propriétaire, Agincourt Infniti / 
Nissan Ltd. 

Tayce Wakefield 
Vice-président chargé des 
affaires internes. GM Canada 

John Wallace 
Président-directeur général, 
Ontario Northland Railway 

Tout au long de l’hiver dernier, la 
TRNEE a collaboré avec la Table 
ronde de l’Ontario sur I’environne- 
ment et l’économie pour créer un 
Groupe de collaboration sur les 
transports et les changements cli- 
matiques. Ce Groupe a pour mis- 
sion de créer une stratégie réaliste 
facultative visant à réduire les émis- 
sions de dioxyde de carbone dans 
le secteur des transports ontariens. 

Ce Groupe de collaboration s’in- 
scrit dans le cadre des initiatives 
qu’a prises le Canada pour remplir 
les obligations que lui impose la 
Convention internationale sur les 
changements climatiques. Le gou- 
vernement fédéral s’est déjà en- 
gagé à stabiliser, d’ici à l’an 2000, 
les émissions de gaz à effet de 
serre au Canada, tandis qu’un 
grand nombre d’autres groupes ont 
exercé des pressions pour que les 
émissions soient bel et bien 
réduites de 20 p. 100 (par rapport 
au taux de 1988) d’ici à l’an 2005. 

Selon les chiffres d’Environnement 
Canada, le secteur des transports 

produit près de 30 p. 100 des émis- 
sions de gaz à effet de serre au 
Canada, Le Groupe de collabora- 
tion s’attaque tout particulièrement 
au dioxyde de carbone, qui 
représente environ 94 p. 100 du 
potentiel de réchauffement de la 
planète dans le secteur des trans- 
ports L’Ontario, où l’urbanisation et 
le secteur des transports sont im- 
portants, est le plus gros produc- 
teur de dioxyde de carbone et 
pourrait, à ce titre, jouer le rôle de 
chef de file parmi les autres pro- 
vinces dans la création d’un pro- 
gramme facultatif. 

À ce jour, un vaste échantillon d’in- 
tewenants ont accepté de participer 
au Groupe. Les sous-ministres de 
ministères clés du gouvernement 
ontarien, notamment des trans- 
ports, de l’environnement et de 
l’énergie, du logement et des af- 
faires municipales, joueront un rôle 
d’observateur. 

Six comités de travail ont été formés 
en vue d’étudier les options particu- 
lières dans les domaines suivants : 

la comptabilisation du coût com- 
plet, les indicateurs de développe- 
ment durable, le secteur de 
l’automobile, l’urbanisme, les ins- 
truments économiques, et la tech- 
nologie du transport. 

La TRNEE, Environnement Can- 
ada, la Société royale du Canada et 
Canadien National ont déjà con- 
venu de parrainer une première 
étude visant à définir quelles sont 
les initiatives les plus modernes en 
matière de transport que l’Ontario 
pourrait adopter, ainsi que des op- 
tions visant à réduire les émissions 
de dioxyde de carbone. 

Le Groupe de collaboration a I’in- 
tention de publier un rapport final 
qui servira de plan d’action pour les 
secteurs du transport de l’Ontario, 
et de source d’information à I’ex- 
térieur de la Province. 

Pour plus d’informations, commu- 
niquez avec Jane Inch à la Table 
ronde nationale : (613) 9953681 ou 
Ken Ogilvie à la Table ronde de 
l’Ontario : (416) 327-2032. 



Calendrier des activités 

6th Global Warming 
International Conference 
& Expo 

3-6 avril 7995 
San Francisco, Californie 

Ce congrès international sur le réchauf- 
fement de la planète portera essentielle- 
ment sur les implications scientifiques et 
politiques du réchauffement du globe et 
d’autres problèmes transnationaux 
d’environnement. Les symposiums por- 
teront sur divers aspects du réchauffe- 
ment de la planète, notamment les 
changements climatiques, la gestion de 
l’énergie et des ressources naturelles, le 
droit international et l’élaboration des 
politiques, le réchauffement de la pla- 
nète et la santé publique, ainsi que la 
télédétection. Un atelier spécial sera of- 
fert aux dirigeants et portera sur I’appli- 
cation des technologies industrielles au 
contrôle de l’émission de gaz à effet de 
serre. 

Renseignements : Global Warming In- 
ternational Centre, (708) 910-l 551. 

Renewable Energy Trade 
Show and Markets 
Conference 

10-12 avril 1995 
Ottawa, Ontario 

C’est la première exposition nationale 
qui ait jamais été organisée sur la te- 
chnologie des énergies renouvelables, 
notamment la bioénergie, l’énergie so- 
laire, l’énergie éolienne, la géothermique 
et la cogénération. Des dizaines d’entre- 
prises exposeront leurs produits et il y 
aura des séances d’information sur les 
débouchés économiques et environne- 
mentaux qu’offre l’approvisionnement 
en énergies renouvelables. 

Renseignements : (613) 566-7005. 

Jour de la Terre : 
25e anniversaire 

22 avril 1995 

L’année 1995 marque le 25e anniver- 
saire du Jour de IaTerre et, dans le cadre 

des célébrations internationales, des ac- 
tivités spéciales sont prévues dans des 
dizaines de villes du Canada. Au cours 
du mois d’avril, l’organisme Jour de la 
Terre au Canada offrira qcEarthWorks>>, 
une ligne téléphonique ouverte en per- 
manence qui donnera de l’information 
sur ces activités. Dans ce cadre, des 
guides spéciaux ont été publiés pour 
aider les collectivités, les groupes d’em- 
ployés ou les écoles à organiser des 
activités pour le Jour de la Terre et des 
manifestations environnementales. 

Renseignements : Jour de la Terre au 
Canada, (416) 599-l 991. 

Forum québécois sur le 
compostage 

26-27 avril 1995 
Sainte-Foy, Québec 

Cette activité, parrainée par I’Associa- 
tion québécoise des industriels du com- 
postage (AQIC), est en quelque sorte 
une reprise du premier forum qui avait 
eu lieu en 1991. Cette activité a pour but 
d’analyser la croissance rapide qui s’est 
produite récemment dans l’industrie 
québécoise du compostage, ainsi que 
de définir les orientations futures. Un 
groupe d’experts se penchera sur des 
questions telles que l’avenir de cette in- 
dustrie, ses normes et règlements, ses 
marchés potentiels et ses nouvelles ap- 
plications. 

Renseignements : (418) 683-6262. 

Workshop on 
Environmental Life-Cycle 
Management 

27 avril 1995 
Ottawa, Ontario 

II s’agit d’une activité d’une journée par- 
rainée par Environnement Canada, vi- 
sant à offrir de l’information sur la gestion 
fondée sur le cycle de vie : initiatives 
nationales et internationales, normes, 
application des politiques gouverne- 
mentales et implications pour la compé- 
titivité. 

Renseignements : (613) 523-0784. 

Environmental Education 
- Partnerships for 
Sustainability 

4-6 mai 1995 
Lumsden, Saskatchewan 

Parrainée par la Saskatchewan Outdoor 
& Environmental Education Association, 
cette activité comportera des ateliers, 
des discours par des conférenciers 
d’honneur, des visites sur le terrain, des 
simulations et des séances interactives 
qui porteront sur un vaste éventail de 
sujets d’actualité se rapportant à I’édu- 
cation en matière d’environnement. 

Renseignements : (306) 789-3356. 

Réunion nationale 
d’EECOM 

4-7 mai 1995 
Dorset, Ontario 

C’est la première réunion nationale 
d’EECOM, le Réseau canadien des 
communications et de l’éducation envi- 
ronnementale. Les ateliers aborderont 
les sujets suivants : lasensibilisation des 
adultes à l’environnement, un guide d’ln- 
ternet pour les éducateurs en matière 
d’environnement, et une programmation 
d’activités pédagogiques de plein air. Un 
salon des ressources est également 
prévu, ainsi que des excursions dans le 
parc Algonquin après le congrès. 

Renseignements : (709)737-8155. 

4triking A Balance>> : 
Edmonton as a 
Sustainable Community 

9- II juin 1995 
Edmonton, Alberta 

Ce congrès municipal a pour but de 
poursuivre le développement durable 
urbain d’Edmonton. Des ateliers théma- 
tiques porteront sur le design urbain, le 
transport et les communications, I’éco- 
nomie, la participation de la population, 
la biorégion d’Edmonton, la santé et la 
sécurité des collectivités, et le sens de la 
visualisation. À cette occasion, diverses 
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activités publiques auront également 
lieu, notamment des visites et des excur- 
sions en bateau, ainsi que des exposi- 
tions par des entreprises locales et des 
groupes qui contribuent au développe- 
ment durable. 

Renseignements : (403) 429-3659 ou 
(403) 496-5993) 

15.17juin 1995 
Vancouver; Colombie-Britannique 

Ce congrès, organisé par le Communi- 
ty Economie Development Centre de 
l’université Simon Fraser, a pour but 
d’aider les collectivités locales à ins- 
taurer une économie viable et un milieu 
de vie sain. On y étudiera les différents 
instruments de promotion du dévelop- 
pement économique local, ainsi que 

les moyens d’atteindre les objectifs so- 
ciaux liés aux conditions économiques 
d’unecollectivité. 

Renseignements : (604) 291-5473; 
courrier électronique : cedc@sfu.ca 

institute for 

9-76 juillet 1995 
Victoria, Colombie-Britannique 

Ce séminaire de huit jours est offert par 
la Fondation Harmonie aux éducateurs 
progressistes du Canada et du monde 
entier. Dans le cadre de séances inter- 
actives, ce séminaire aura pour thème 
les liens entre les valeurs, les problèmes 
et les mesures adoptées; on y élaborera 
également des manières novatrices d’a- 

border l’éducation planétaire et environ- 
nementale. 

Renseignements : Fondation Harmonie 
(604-380-3001) 

8-10 août 1995 
Winnipeg, Manitoba 

Ce congrès sera l’occasion de définir les 
problèmes et le potentiel du développe- 
ment durable de l’agriculture, et servira 
de tribune d’échange d’informations. Il 
permettra également de créer des res- 
sources et des programmes communs 
au profit du développement durable de 
l’agriculture dans les Grandes Plaines, 
Les thèmes abordés comprendront I’u- 
tilisation de la terre et de l’eau, la biodi- 
versité, l’énergie, la comptabilisation du 

La Journée des Océans célèbre nos océans: la source de 
vie sur notre planète bleue. Déclarée pour la première fois 
le 8 juin 1992, lors du Sommet de la Terre à Rio de Janeiro, 
la Journée des Océans invite chacun de nous à devenir le 
gardien de notre environnement océanique. 

Le Sommet de la Terre a sensibilisé davantage le monde à 
notre écologie et à l’environnement, mais nous devons 
aussi nous sensibiliser également à la vie marine et à nos 
océans. Peu importe où vous vivez, les océans travaillent 
pour vous. Ce qui se passe dans l’environnement marin 
nous touche tous. Et ce que nous faisons touche également 
l’environnement marin. 

L’océan est non seulement la pompe biologique qui nous 
maintient en vie, mais il est aussi le régulateur de notre 
climat. La mer nourrit et guérit. Les réserves halieutiques 
marines offrent à l’humanité plus de protéines animales que 
toute autre ressource. La mer nous a donné les médi- 
caments anti-leucémie extraits des éponges marines, des 
greffons osseux extraits des coraux, et des produits 
chimiques servant au diagnostic qui sont extraits des al- 
gues rouges. 

La mer est un mode de vie économique pour nombre de 
villages côtiers, de pêcheurs, et pour ceux qui naviguent 
sur et dans ses eaux. 

II y a peut-être (sept mer+ mais il n’y a qu’un seul océan. 
Un seul organisme planétaire, relié par d’énormes courants 
qui vont d’un hémisphère à l’autre. L’intérêt de comprendre 

ce système communiquant, c’est de trouver un moyen de 
le protéger, et de nous protéger nous-mêmes par la même 
occasion. 

La gestion de la zone côtière, les sources terrestres de 
pollution océanique et le développement durable de la 
pêche sont des sujets d’une importance primordiale. Les 
activités qui se déroulent à des centaines de kilomètres à 
l’intérieur des terres ont une répercussion directe sur les 
eaux côtières et sur les baies. Près de 80 p. 100 de la 
pollution marine provient de l’intérieur des terres. 

pouvez-vom faire? 

Une seule personne peut changer les choses. Vous pouvez 
apporter votre aide en vous renseignant sur notre environ- 
nement marin. La sensibilisation est la première étape vers 
l’action et la solution. Contribuez à organiser des activités 
ayant trait aux océans et participez-y : nettoyage des 
plages, régates écologiques, projets pour les jeunes, ex- .-, .I. 
posrtrons, concerts 
et même construction 
à la vague bleue! 

Renseignements suppléme% 
Zeina Adan ou \ 

__ r 
, 2 

Theodora Carroll-Foster 
Section Action 21 
Centre de recherche pour le 
développement international 

8\ 

250, rue Albert, BP 8500 ‘e ._g 
Ottawa (Ontario) KIG 3H9 
Tél. : 613-236-6163 .” ““_. “_^’ 
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coût complet, le transport et les politi- 
ques gouvernementales. Des visites sur 
le terrain dans le sud du Manitoba sont 
également prévues. 

Renseignements : (204)944-9593 

World Environmental 
Congress 

17-22 septembre 1995 
London, Ontario 

Ce congrès, qui a pour thème <<Promo- 
ting Environmental Science, lëchnology 
and Business>>, s’adresse aux scientifi- 
ques, aux ingénieurs, aux entreprises, 
aux professionnels de l’investissement 
et aux décideurs qui participent au dé- 
veloppement, à l’application et à la com- 
mercialisation des technologies 
environnementales. Les séminaires trai- 
teront entre autres des sciences de I’en- 
vironnement et de la politique 
technologique, de l’investissement dans 
les secteurs publics et privés, du trans- 
fert technologique, des technologies en- 
vironnementales traditionnelles et 
novatrices s’attaquant à la pollution de 
l’eau, de l’air et du sol, ainsi que des 
marchés internationaux. Les organisa- 
teurs de ce congrès sont à la recherche 
d’auteurs d’articles. 

Renseignements : (519) 85885055. 

c<The Power of 
Participatiom 

23-27 septembre 1995 
Whistles Colombie-Britannique 

Ce quatrième congrès international an- 
nuel, organisé par l’International Asso- 
ciation of Public Participation 
Practitioners (IAP3), a pour thème le 
pouvoir de la participation. Au cours 
d’une série d’ateliers et de séances no- 
vatrices C<ouvertes>>, divers sujets seront 
abordés : la force du processus, la re- 
cherche, la technologie, le public, les 
médias et la clientèle. Des ateliers sur 
l’acquisition de compétences, sur la 
consultation du public et sur les Auto- 
chtones seront également offerts. 

Renseignements : l-806-644-4273. 

!F?essources nouvelles pour 
le développement durable 

Sustainable Communities Resource Package 
La Table ronde de l’Ontario sur l’environnement et l’économie OROEE) 
s’apprête à publier le Sustainable Communities Resource Package, nouvel 
instrument destiné à renforcer les initiatives communautaires de 
développement durable et à favoriser l’émergence de nouvelles initiatives. 
Cette publication comprend des idées et de l’information pratique sur la mise 
sur pied d’initiatives de développement durable qui peuvent répondre aux 
besoins d’une collectivité donnée. 

Cette publication se divise en quatre sections : =The Concept of Sustainable 
Communitiesa présente une série de principes modèles de développement 
durable communautaire et une critique de la documentation déjà parue. 
CcProfiling the Commun@ énonce les critères environnementaux, 
économiques, sociaux et sanitaires dont il faut tenir compte quand on veut 
créer une image communautaire. q<Taking Action= couvre tous les aspects du 
passage de la réflexion à l’action, notamment l’organisation d’un groupe, la 
création d’une vision, l’élaboration de projets, les communications et 
l’évaluation. On trouvera également dans cette publication un inventaire des 
initiatives en cours en Ontario, des modèles de règlements, des 
renseignements sur la constitution en société, et une bibliographie. 

Disponible au printemps 1995. Renseignements supplémentaires : Table 
ronde de l’Ontario sur l’environnement et l’économie, 1 rue Dundas ouest, 
bureau 2502, Toronto (Ontario) M5G 123. Tél : (416) 327-2032 / téléc : (416) 
327-2197 / courrier électronique : ortee2@web.apc.org 

Stepping Forward : Discovering Community 
Potential, Acting on Challenges 
Ce nouvel outil de planification est destiné aux dirigeants des collectivités et 
aux praticiens du développement communautaire qui veulent jouer un rôle 
actif dans la planification d’une collectivité viable. II a été produit par le Rural 
and Small Towns Program, de l’université Mount Allison, avec l’aide de la Table 
ronde nationale. 

Stepping Forward comprend six guides qui traitent de sujets tels que la 
collecte de données, la planification stratégique communautaire, l’efficacité 
des réunions et de la prise de décisions, ainsi que l’éducation et !a 
sensibilisation du public. Cet outil comprend également Mo-Quest, disquette 
contenant un logiciel facile à utiliser pour mener les sondages 
communautaires, et un diaporama. Vendus séparément ou en ensemble. 

Commandes ou renseignements : Jennifer Rowe, Rural and Small Towns 
Program. Tél : (506) 364-2386 / téléc : (506) 364-2601. 

À la découverte de votre collectivité : processus 
coopératifs de planification de la pérennité 
Cette nouvelle publication de la Fondation Harmonie est un guide de 
recherche communautaire visant à élaborer des plans de développement 
durable. II orientera le lecteur à travers toutes les phases de l’évaluation 
communautaire. II traite également des éléments écologiques, économiques, 
sociaux, sanitaires et administratifs, ainsi que des institutions collectives et de 
la manière dont ils sont interdépendants. Disponible en français et en anglais. 
Prix : 16,05 $ (TX et frais de port compris). 

Commandes et renseignements : Fondation Harmonie, 202%145 rue Spruce, 
Ottawa (Ontario) Kl R 6P1, Tél : (613) 2386145 / téléc : (613) 238-6470. 

- 
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nde 
Nos Best-Sellers 
La demande pour les publications de la TRNEE continue de 
croître. En 1994, nous avons distribué plus de 29 000 
exemplaires de nos publications, ce qui marque un nouveau 
record. Ces demandes provenaient de toutes les régions du 
Canada et des cinq continents, ce qui est peut-être un signe 
que les concepts et les pratiques de développement durable 
commencent à s’imposer dans le monde entier. La liste 
actuelle de nos ccbest Sellers>) comprend les titres suivants. 

Forger un consensus pour un avenir viable : 
Principes directeurs 
Cette publication, diffusée à plus de 20 000 exemplaires, 
est le plus grand succès de notre catalogue. Nous avons 
reçu des demandes de sources très variées : ministères 
fédéraux et provinciaux, autorités locales, universités, insti- 
tuts professionnels, groupes autochtones, sociétés et par- 
ticuliers du Canada, ainsi que des Etats-Unis, du Mexique, 
de plusieurs pays européens, d’Australie, d’Afrique du Sud 
et du Nigéria. 

Le développement durable des 
centres urbains 
Les conseils que prodigue Mark Roseland pour 
I’écologisation des municipalités font toujours l’objet d’une 
forte demande. Ce livre a déjà été tiré à 12 000 exemplaires. 
Cette publication nous a été demandée par des groupes tels 
que le conseil municipal d’Halifax et de Houston, des 
urbanistes de toute l’Amérique du Nord, des services de 
transport public, des groupes de citoyens, la Foundation for 
Sustainable Development (Manille, Philippines), le Global 
Cities Project (San Francisco) et la National League of Cities 
(Washington). 

Reportages sur l’environnement : Guide à 
l’intention des journalistes du secteur de 
l’environnement 
Cet ouvrage de Michael Keating a également retenu 
l’attention d’un public nombreux et varié, notamment la 
Canadian Univers@ Press, Radio-Canada, l’Association 
canadienne des rédacteurs scientifiques, ainsi que 
journalistes, éducateurs et autres lecteurs s’intéressant au 
journalisme environnemental au Brésil, à Cuba, en Malaisie 
et en Indonésie. 

À paraître 
Pathways to Sustainability: Assessing Our 
Progress 
Publié sous la direction de Tony Hodge, Susan Holtz, 
Cameron Smith et Kelly Hawke Baxter. Cet ouvrage est 
l’œuvre du Groupe de travail sur la production de rapports 
sur le développement durable. II se divise en trois parties : 1) 
réimpression de Vers les rapports sur le développement 
durable du Canada, rapport présenté en décembre 1993 par 
la Table ronde au Premier ministre; 2) trois documents de 
référence (avec commentaires d’experts) rédigés pour le 
colloque de la Table ronde de novembre 1993, qui avait pour 

thème les rapports sur le développement durable; 3) une 
étude de cas novatrice portant sur un cadre pratique qui 
permettrait d’évaluer les progrès réalisés sur la voie du 
développement durable dans le bassin des Grands Lacs. 
Parution prévue pour la mi-mars. 

A Practical Introduction to Environmental 
Management on Canadian Campuses 
Dixon Thompson et Serena van Bakel. Ce livre a pour but 
d’aider les universités et les collèges à relever de manière 
pratique et efficace le défi qui consiste à réduire leur impact 
sur l’environnement et les frais qui en découlent. II porte 
essentiellement sur la manière de lancer ou d’améliorer les 
nombreuses initiatives de gestion environnementale prises 
par les campus canadiens. Publié en collaboration avec 
l’Université de Calgary, l’Association canadienne du 
personnel administratif universitaire et Marriott Corporation. 
Parution prévue pour la mi-mars. 

Publications récentes 
Document de travail no 27 : Exploring Barriers TO Sound 
Environmental Practices, J. Anthony Cassils. Ce docu- 
ment dépasse le stade des mesures fiscales dissuasives 
pour analyser les obstacles fiscaux et autres qui entravent 
des pratiques environnementales saines. 

Document de travail no 28 : Environmental Taxation, 
Revenues and Effectiveness : The Need for Principled 
Guidance, Robert J.P Gale. Passage en revue des points 
saillants du débat actuel sur la fiscalité environnementale, 
et proposition de certains principes qui pourraient servir à 
orienter l’imposition de taxes écologiques. 

Série sur le développement 
durable 
Le développement durable : 
Guide à l’usage des 
gestionnaires 
Outil précieux qui aidera les 
gestionnaires et leurs organismes à 
améliorer et à évaluer leur rendement 
économique et environnemental. 

Guide national de réduction 
des déchets 
Ce guide analyse les différentes options 
de réduction des déchets solides à 
l’échelle municipale et présente des cas 
de réussite dans la réduction des 
déchets. 
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Propos sur la prise de 
décisions et le développement 
durable 
Ce livre explique comment intégrer le 
développement durable dans les 
processus décisionnels des 
institutions canadiennes. 

Le développement durable 
des centres urbains : Guide à 
l’intention des pouvoirs 
locaux et municipaux 
Ouvrage de référence pour les élus, 
le personnel des autorités 
municipales et les paniculiers qui 
cherchent à appliquer la notion de 
développement durable dans leur 
ville. Présente des études de cas et 
des contacts utiles. 

Commerce, 
environnement et 
compétitivité 
Série d’articles signés par les grands 
intervenants d’envergure nationale et 
internationale qui définissent les liens 
entre l’environnement et le commerce. 

Guide vert : 
Manuel du développement 
durable pour les collèges 
canadiens 
Présente une série d’études de cas 
tirées de l’expérience des 
établissements membres de 
l’Association des collèges 
communautaires du Canada (ACCC) 
qui ont cherché à écologiser leur 
campus. 

Comment parvenir au 
développement durable 
(Guide pour les syndicats et 
les travailleurs) 
Manuel destiné aux comités syndicaux 
sur l’environnement et aux comités 
mixtes des partenaires sociaux sur 
l’environnement. Cet ouvrage relate 
l’expérience des syndicats nationaux 
sur le plan du développement durable 
à l’échelle locale, régionale et 
nationale. 

Reportages sur 
l’environnement : Guide à 
l’intention des journalistes 
du secteur de 
l’environnement 
Cet ouvrage de référence sera utile 
aux journalistes spécialisés dans le 
domaine de l’environnement. II 
contient entre autres une liste 
d’adresses. 

,, .,.. ., -.... “, ,_ .,I, 
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Documents de travail 
#l Développement durable et prospérité : 
Recommandations au Premier ministre. Introduction de 
Ronald Doering et David Runnalls sur le développement 
durable et la compétitivité. Présente une série de 14 
recommandations et conclusions sur la prospérité et le 
développement durable. 

#2 The Financial Services lndustry and Sustainable 
Development : Managing Change, Information and Risk. 
J. Anthony Cassils traite ici de l’importance du 
développement durable pour le secteur des services 
financiers au Canada. 

#3 Lender Liability for Contaminated Sites : Issues for 
Lenders and Investors, Ernst & Young. Ce document traite 
des problèmes auxquels se heurtent les prêteurs ou 
investisseurs qui détiennent des intérêts dans des terrains 
contaminés, étudie quels terrains il faudrait assainir, quelles 
normes devraient s’appliquer et qui devrait payer les frais de 
l’assainissement. 

#4 Market Correction : Economie Incentives for 
Sustainable Development. Mike Kelly présente une 
introduction aux instruments de marché et expose les 
arguments pour et contre leur mise en œuvre au Canada. 

#5 Environmental Regulations and the Pulp and Paper 
Industry : An Examination of the Porter Strategy, Ronald 
Doering, François Bregha, Don Robe& Steve Thompson et 
Dave Wilson. Les auteurs vérifient l’hypothèse de Michael 
Porter selon laquelle le renforcement de la réglementation 
environnementale accroît la compétitivité. 

#6 Environmentally Perverse Government fncentives. 
Philippe Clément examine les répercussions des mesures 
d’incitation gouvernementales sur l’environnement, en 
prenant comme exemple le secteur agricole. 

#7 Environmental Impact Assessment and 
Competitiveness, Nancy Morgan, Martin Palleson et A.R. 
Thompson. Les auteurs analysent comment l’évaluation des 
incidences touche la compétitivité du Canada et formulent 
des recommandations précises sur la manière de restreindre 
la complexité, la prolifération et le chevauchement des 
mesures. 

#8 Emerging Trends and Issues in Canada’s 
Environmental Industry Anne Fouillard définit ici le secteur 
de l’industrie environnementale, analyse l’aide financière 
apportée par I’Etat à la recherche et au développement dans 
ce domaine, et formule des recommandations visant à 
améliorer le rendement global de ce secteur. 

#lO Commerce, compétitivité et environnement, David 
Runnalls et Murray Smith. Rapport commandé par le Conseil 
canadien des ministres de l’environnement (CCME). Analyse 
les normes environnementales et l’avantage concurrentiel, 
les répercussions des mesures environnementales sur le 
commerce, et les conséquences des accords commerciaux 
sur l’environnement. 

#11 Sustainabifity and Prosperity : The Role of 
Infrastructure. Daryl Fields et Jack Ruitenbeek définissent 
les aspects essentiels de la planification de l’infrastructure 
matérielle et informationnelle pour une société jouissant 
d’une prospérité économique et d’un degré satisfaisant de 
développement durable. 

#l2 Measuring Sustainable Development : Energy 
Production and Use in Canada, Western Environmental 



Trends Inc. Présente une série d’indicateurs nationaux qui 
servent à mesurer les étapes franchies par le Canada sur le 
plan de la production et de la consommation viables de 
l’énergie. 

#13 Revue des stimulants : Introduction aux stimulants 
et aux instruments économiques pour le développement 
viable. J. Anthony Cassils offre un aperçu général d’un 
éventail d’instruments économiques et définit des occasions 
précises de s’en servir au Canada. 

#14 Canadian Round Tables on the Environment and the 
Economy : Their History, Form and Function. Ronald 
Doering présente ici la genèse du mouvement des tables 
rondes au Canada, ainsi que des exemples de leur 
fonctionnement. 

#15 Reporting on Sustainable Development in Support of 
National Decision-Makers. François Bregha, John Moffet et 
Vic Nishi comparent, d’une part l’information sur la santé et 
sur les questions économiques, sociales et 
environnementales dont disposent les autorités 
gouvernementales pour prendre des décisions et, d’autre 
part, l’idéal nécessaire pour mesurer le progrès vers des 
formes plus durables de développement. 

#16 Reporting on Sustainable Development : The 
Municipal and Household Level. Trevor Hancock analyse 
ici la nécessité pour les municipalités et les foyers d’évaluer 
leurs activités et l’impact qu’elles ont sur le développement 
durable. 

#17 Corporate Sustainable Development Reporting in 
Canada. David Nitkin et David Powell analysent la situation 
des rapports sur le développement durable dans les 
sociétés, entreprises privées et associations canadiennes. 

#18 Aperçu national sur la planification stratégique du 
développement durable dans les provinces et les 
territoires du Canada. Philippe Clément résume ici 
comment les provinces et territoires canadiens relèvent le 
défi du développement durable, notamment les stratégies et 
les mesures auxquelles ils ont recours. 

#19 Politiques agricoles et commerciales du Canada : 
Répercussions sur le renouveau rural et la biodiversité. 
Robert Sopuck soutient que la réorientation de certains 
programmes d’aide à l’agriculture vers des secteurs qui 
n’aillent pas à l’encontre du but recherché pourrait améliorer 
la vie rurale et être pour elle source de soutien. Il 
recommande la réorientation des subventions vers des 
services écologiques. 

#20 Sustainable Development : Assessing the Law of 
Unfair Trade and North American Disputes. Sarah 
Richardson examine les conflits entourant les subventions 
visées par le chapitre XIX de l’Accord de libre-échange entre 
le Canada et les Etats-Unis, et leurs répercussions sur 
l’environnement. 

#21 Renouvellement du cadre d’imputabilité du 
gouvernement dans le développement viable : Rôle 
possible d’un Commissaire ou Vérificateur à 
/‘Environnement. François Bregha et Philippe Clément 
présentent quatre options pour le mandat d’un nouvel agent 
des affaires parlementaires. 

#22 Media, Fish and Sustainability :A Paper on 
Sustainable Development and the Canadian News Media. 
Michael Keating examine comment la disparition de la morue 
du Nord a été traitée par les médias, et comment elle aurait 

pu l’être si les journalistes l’avaient présentée dans la 
perspective du développement durable. 

#23 Méthodes de coupe du bois dans les forêts 
canadiennes : Document de discussion, publié sous la 
direction de Steve Thompson. Sommaire des débats sur les 
méthodes de coupe du bois menés par la Table ronde sur 
les forêts. 

#24 Municipal Reporting on Sustainable Development : A 
Status Review. Douglas Burch présente une image sur le vif 
des rapports de développement durable dans le cadre 
municipal et communautaire, et offre une analyse pénétrante 
de son évolution. 

#25 Sustainable Development as a Focus for Canada% 
Foreign Policy, John Kirton. Document de recherche 
préparé pour le Groupe de travail sur la politique étrangère 
dont s’inspirera une présentation de la TRNEE à une réunion 
d’étude de la politique étrangère du gouvernement fédéral. 

#26 Sustainable Development and Academic Institutions 
: issues in Interdisciplinary Learning. Sommaire des 
débats issus de deux ateliers universitaires destinés aux 
instituts de recherche en développement durable et aux 
programmes d’enseignement du Canada. 

blieatisns et 

Forger un consensus pour un avenir viable : Principes 
directeurs. Initiative collective des Tables rondes nationale et 
provinciales. Manuel détaillé de la prise de décisions par 
consensus s’appuyant sur dix principes. 

Vers les rapports sur le développement durable du 
Canada : Rapport au Premier ministre. Rapport du Groupe 
de travail sur la production de rapports. Contient les dix 
recommandations formulées au gouvernement pour la 
création de systèmes d’information nécessaires à 
l’évaluation de nos progrès sur la voie du développement 
durable. 

La réalisation d’objectifs de qualité de l’atmosphère au 
moyen d’instruments économiques : Rapport du collectif 
des instruments économiques. Etudie les possibilités 
d’utiliser les instruments économiques pour améliorer la 
qualité de l’air au Canada. Rapport se présentant en trois 
parties : dépôts acides, ozone au niveau du sol et gaz à effet 
de serre. Propose des études de cas. 

Table ronde sur le développement durable des forêts : 
Rapport final. Document d’entente qui présente les 26 
principes de gestion viable des forêts canadiennes et les 
plans d’action des intervenants. 

L’Accord de libre-échange nord-américain et la 
Commission nord-américaine de l’environnement. 
Rapport de l’atelier qui a eu lieu à Washington le 7 avril 1993. 

Faire avancer le développement durable au Sommet des 
Amériques : vol. 1. Rapport d’un atelier qui a eu lieu à 
Washington en juillet 1994. 

Les tables rondes locales : comment donner toute la 
mesure. Publication de la Table ronde de la 
Colombie-Britannique sur l’environnement et l’économie, en 
collaboration avec la Commission on Resources and the 
Environment, le Fraser Basin Management Board et la Table 
ronde nationale. Guide pratique sur la formation de tables 
rondes locales, à partir d’exemples concrets de la 
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Colombie-Britannique. Document utile pour toutes les 
municipalités du pays. 

Ce n’est pas un cadeau : Les terres écosensibles et la 
fiscalifé. Publication du Conseil nord-américain de 
conservation des terres humides (Canada). Etudie comment 
les systèmes fiscaux canadiens peuvent dissuader les 
contribuables de réserver des terres ayant une importance 
écologique à des fins de protection de la nature. 

Code d’éthique et directives générales sur le 
développement touristique durable. Publié en collaboration 
avec l’Association de l’industrie touristique du Canada. 

Modèle de table ronde pour les jeunes. Ce guide, destiné 
aux éducateurs et aux animateurs, aidera les élèves à 
simuler des tables rondes sur un sujet particulier, à définir les 
intervenants clés et à franchir toutes les étapes du processus 
de décision par consensus. 

Le développement viable et /a municipalité. Présente la 
notion de développement durable et la formule de la table 
ronde locale. 

Objectif 2000 : La gestion environnementale : Un guide 
pour /a PME. Guide pratique de planification conçu pour 
aider les entreprises canadiennes à mettre en pratique la 
responsabilité environnementale. 

Rapport sur la gestion des déchets pour l’industrie de la 
construction. Rédigé par l’Association canadienne de la 
construction. 

Vidéo musical et cassette COURAGE sur le 
développement durable. Met en vedette le groupe rock 
INFIDELS et le chansonnier Meryn Cadell, avec une 
présentation de Peter Gzowski. Exhorte la jeunesse 
canadienne à respecter l’environnement. 

Affiche de la TRNEE : 
les dix objectifs du développement 
durable. 
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Rapport annuelle 1991 
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Automne 1993 (Développement durable et 
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Printemps 1994 (Collectivités viables) 
Automne 7994 (La Canada et le développement 
durable : progrès ou procrastination?) 

fl J’aimerais recevoir les publications suivantes : 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

0 Veuillez m’inscrire sur votre liste d’envoi. 

Nom ............................................................................ 

Organisation ............................................................... 

Adresse ...................................................................... 

................................................................................... 

................................................................................... 

Té1 : ............................................................................ 

Fax : : .......................................................................... 

Courier électronique : ................................................. 

Veuillez retourner ce formulaire par la poste à 
la Table ronde nationale 
1, rue Nicholas, bureau 1500 
Ottawa (Ontario) KIN 7B7 
ou par télécopieur (613) 992-7385 
Courier électronique : nrtee@web.apc.org 
ou admin-nrtee@nrtee-trnee.ca 



MEMBRES DE LA TRNEE 

George Connell 
Président, Table ronde nationale sur 
l’environnement et l’économie 

R.C. (Reg) Basken 
Vice-président éxecutif 
Syndicat canadien des communications, 
de l’énergie et du papier (SCEP) 

Allan Bruce 
Administrateur 
Operating Engineers (local 115) Joint 
Apprenticeship and Training Plan 

Patrick Carson 
Vice-président chargé des affaires 
environnementales 
Loblaw Companies Ltd. 

Elizabeth Crocker 
Coproprié faire 
P’lovers, Halifax 

Martin Eakins 
Associé 
KPGM Peat Marwick Thome 

Diane Griffin 
Directrice générale 
PEI. Nature Trust 

Sam Hamad 
Vice-président 
Roche R&D Liée 

Arthur Hanson 
Président-directeur généra/ 
Institut international du développement 
durable (//DD) 

Tony Hodge 
Ingénieur-conseil 
Victoria (C-B.) 

Susan Holtz 
Environnementaliste 
Ferguson’s Cove (N.-É.) 

Pierre Marc Johnson 
Directeur de recherche 
Faculté de droit et programmes d’études 
supérieures en droit, Univer&? McGill 

Geraldine Kenney-Wallace 
Présidente et Vice-Chancelière 
Université McMaster 

Cindy Kenny-Gilday 
Conseillère spéciale 
Ministère des Ressources renouvelables 
Gouvernement des IN.-0. 

Jack MacLeod 
Directeur d’entreprise 
Calgary (Alberta) 

Elizabeth May 
Directrice générale 
Sierra Club du Canada 

Harvey Mead 
Président 
Union québécoise pour la consemation 
de la na turc 

Karen Morgan 
Présidente 
Woodnorth Holdings Inc. 

Bob Page 
Doyen 
Faculté des sciences environnementales 
Université de Calgary 

Stuart Smith 
Président 
Philip Ufilities Management Corp. 

Chonorable Maurice Strong 
Président 
Hydro Ontario 

Juge Barry Stuart 
Cour territoriale du Yukon 

Loreen May Williams 
Avocate 
Harper Grey Easfon 

La Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie, mandatée par le Parlement 
du Canada et relevant du Premier ministre, a pour mission de jouer un rôle catalyseur 
dans la définition, l’interprétation et la promotion, pour tous les secteurs de la société 
canadienne de même que pour toutes les régions du pays, des principes et de la 
pratique du développement durable. 

Also available in English. 

Pour tout renseignement supplémentaire, adressez-vous à : 
La Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie 
1, rue Nicolas, bureau 1500 
Ottawa (Ontario) Canada Kl N 7B7 
Tél : (613) 992-7189 Fax : (613) 992-7385 
Courier électronique : nrtee@web.apc.org ou admin-nrtee@nrtee-trnee.ca 

SECRÉTARIAT DE 
LA TRNEE 
Directeur généra/ 
Ronald L. Doering 

Assistante principale 
Denise Simmons 

Secrétaire administratif 
Gene Nyberg 

Adjointe administrative 
Hélène Sutton 

Associé principal 
Steve Thompson 

Conseillers en politiques 
Carla Doucet 
Jane Inch 
Sarah Richardson 
Sandy Scott 
Dana Silk 

Direct&e des communications 
Kelly Hawke Baxter 

Gestionnaire de projets 
Moira Forrest 

Agent des communications 
Wallace Beaton 

Graphiste 
Kindi Chana 

Agent des services informatiques 
Edwin Smith 

Gestionnaire, Planification des 
conférences et des comités 
Cathy Héroux 

Gestionnaire, Finances et 
administration 
Pierrette Guitard 

Adjointe, Finances et 
administration 
Julie Martinat 

Secrétaire des comités 
Sarah Shadforth 

SecrétaireJRéception 
Carole Desjardins 

Imprimé sur papier recylé 
&hoix environnemental>> avec 
des encres végétales 

ISSN 1188-0945 

Pour contribuer à la réduction des 
déchets, veuillez passer cette Re- 
vue à un ami. 

Canaiiâ 


